
bruxeltes
environnement

.brussels.a.brussels.a

Vos nom et prénom :

Agit en qualité de :

Votre signsture

ËE DREÈ MARTir|

j gecretaire QënSS^ du ÇPAS

Déclare que toutes les informations exposées dans cette demande de permis d'environnement
sont exactes.

Date: |
Votre signature : j

Signature numérique de Martin
deDrée(Authentication)

(Authentication) D^oo2021'01-1415:10:57

Si le signataire n'est pas le futur titulaire ou le représentant légal du futur titulaire du permis
d'environnement, vous devez joindre un mandat en un exemplaire.

Comment et où introdu n-e votre dossier?

Le dossier doit comporter les éléments suivants :
^ Le formulaire de demande complété et signé ,
^ Toutes les annexes (voir le tableau ré ertoire des annexes) ;
^ Les co ies nécessaires dans le cas d'un envoi papier.

Introduisez votre dossier soit sous format électronique (c'est le mode de communication le
plus simple et le plus rapide), soit sous format papier
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«lihamBmart
AnfBSBlsA

Région de BruxeIles-Capltale

Formulaire easyPennlt

Demande de permis d'envlronnement

Installations de classe 1A- 1B

Commune du lieu de t'exploitation
(concernée par la demandé)

Berchem-Salnte-Agathe

Utilisez-vous le bon formulaire ?

Vous disposez déjà d'une autorisation (permis d'environnement) et
. vous y modifiez une Installatton dass^ (ajout, suppression, déplacemCTt,... ) ? Vous

devez utiliser te formuiaîre de modification de rmis d'eovironnement.
. vous souhaitez te prolonger (au plus tôt, deux ans avant ta date d'expiration de votre

permis et au plus tard un an avant la date d'échéance)? Vous devez utiliser te formulaire
çler»roto(Kî3fionçtej?ermisd'eRvironnement

Votre activité concerne un désamiantage, une priae d'eau souterraine, un système géothennjque
ou la diffusion de musique amplifiée après minuit? Vous devez utiliser un formutaire spécffiaue.

Comment remplir ce formulaire et coiwtltuer votre dossier de demande de permis
d'environnement?

ç Ce formulaire est destiné à être rempli sur un ordinateur connecté à Internet Ceci
vous donne l'accès aux informations complémentalrw via tes hyperllens et
les logos Q>

Légende utilisée dans le formulaire
(D Passez swnptemenf vofrç sourfe sur ce h^o pour fe*® Bppane»® une Mtormaûw
corn /nenteff®. Ate tenez scom te cte «r dW*(rffcA j».

Foumissez-nous un dossier le plus complet pwslble pour que nous puissions anal^er votre
demande de permis d'environnement et la déclarer complète rapidement.

Il se peut toutefois que nous vou» demandions d'autres informations complémentaires
par la suite, lorsque nous analyserons votre dossier ou après la visH» de vos Installations.
Par exemple, une fiche tedinlque spécifique à vos installah'ons.

Besoin d'aide?
Contactez :

hub-brussels si votre demande concerne une enfrieprise ou un commères, ^a ma!!,
Dans les autres cas :

o Bruxelles Environnement (dasse 1A/1 B/2« : yblic» ), également via mai!
o Le service environnement de la commune concernée par votre demande

(dasse2)
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Ltoudel'expIoHaUon

Rue
  

et boîte

Code postal

Cadre 1 : Lif

avenue de Sei^ers dte Moranvliiei

IÏ ~~
Ràaâ

Commune ëerchem-Saînte-Àoaâie!
Retour au répertoire des cadres

Cadre 2:1 s - con

A Informafion» relaUws au demandeur

s^ Votre identité cmnme demandeur Cochez une seule case.

D Personne ph^ique

Nom

Prénom

Rue

 

etbofte

Code postal

Commune

E-maîl

GSM/Téléphone

12 Personne

Nom

Forme juridique

  
d'entreprise

morale

Centre Public tfAcUon Sociale de Etepchem-Sainte-Agattie
Centre Public d'Actton Sociate

0212.346.757

Nom du représentant . DÉ CWRÉE

Prénom du

représentant

E-mail

GSM/Téléphone

Siè asocial

Rue

N-etboHe

Code postal

Commune

artin

mdedreeffîceas-oçnMfbArch.em.brussels

02 435 27 16

Avenue de Selliers de Moranvijle

91

1082

Berchem-Sainte-Agathe
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^ Comme demandeur r^préserrte&voua une personne monda de droit publie ?

D

Oui

Non

Commo demandeur êtw-vo propriétaire de l'hnmeubte ou de la partie
l'Immmibteoù trouve l'axpkritatfon concernée par la dem nde?

D

Oui

Non

et

Pwonne (S A Gomptëter uniquement si la personne de contact n'wt pas
te dwnanchur fepnfe au po&rfA

Nom

Prénom

VOIR DEMANDEUR

Fonctron

Nom de la sodété

Rue

  
et botte

Code pastel

Commune

E-mail

te »dre de cutte demande ?

GSM/Téléphone

Comment eouhaHee-vous communh|uer
Cocftez une seule case.

D Par courrier électronique

^ Indkiuez l'adrwse électronique à utiliser par l'administration pour toute
communication :

Les modalités relath/es à te comroun/caffon électroniquB sont reprises dans la

; pour les dçmamfB_s_, de_permis d'ef^rofine,
lëncë~càmmuo~a1ë. ~tw9aiarytt-Sou^_aupïes

'N

v^eot &s^s à
ffKfOS'par

Par courrier papier

^ Adresse postale où envoyer le courrier pour cette demande

Cochez une seule case.

El Adresse du demandeur

D Adresse de la

Retour au répertoire des cadres
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Cadre 3 : </o re ma

Quelle jforisaUon (temandez"vou8 ? Cochez une seu/e case.

a Nouveau permis d'environnement <D

Renouvellement d'un permis d'envîronnement <2>

Indiquez la rétérenoe du permis à renouveler :

D

D

Extension de votre permis d'environnement CD

Permis d'environnement faisant suite à l'obfention d'un certificat réalable

Les installations classées demandées sonfrelles eîdstantes ? Cochez une seute case.

Oui, toutes les installations dassées demandées sont existantes ou tes travaux ont
démairé.

Suppression de rubriques, le permis d'environnement passant de ctasse 1B à 2 :
Ru " ues maintenues classes 2 et 3 :

40.b instaltattons de combustion

55. 1A Générateur d'étectridté

68A parc de stationnement de 10 à 50 véhicules

104.A Moteurs à combustion

132.A tnstellation de réfrigération

148.A Transformateurs statiques

R 'ues éliminées classe 1B :

- 25.8 Buanderie

79 Hôpital

D

Par exemple:

L'fn^alletton est présente sur le lieu d'exploitation :

La mise en place d'une dalle de béton ;

La défimltatlon de nowetfes p/aces de peHlfing par une ligne de peinture ;
Hnstallation d'une nouvelle machine ou te remplacwnent d'une ancienne
machine...

Oui, partiellement

Par exempte : mon permis d'environnemenf couvre une partie de mes installations
classées.

. Précisez les installations classées qui doivent être mises en place :

D Non, toutes les installations classées demandées sont à l'état de projet.
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Objcrt de la demande (D

^ Décrivez en quelques mots l'otijet d-e ta dwnande: Demande d'un permis
d'environnement de classe 2 pour ; emplacements de parking, installations de
combustion, ainsi que des générateurs, des installations de refroidissement et des
transformateurs statiques (l'hôpital et la buanderie qui étaient de classe 1 B ont été
évacués).
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ConstrucSon " Rénovation Vous powez cocher p/u®&urs cases.

D Projet de consfrucflon sur un terrain non bâti

D Projet de rénovatkwi

a Démolition prévue

El Pas de travaux prévus <D

L® projet nécesslta^-II un permis d'urbanisme ?

El Oui

D Non

Si vous avez répondu OUI, joignez une copie de votre formulaire de demande de
permis d'urbanisme en annexe 2

Caractéristiques des Instalferiions ou du bien
cases.

Vous pouvez Gooher plusieurs

La demande concerne des installations d'utiGté publique (D

D Le bien abritant les installations est classé au ïatrimoing^u en cours de classement
wt. MfêSnt sur la liste de sau arde du atrimoine imtnobitier ou en cours
d'tnscriptton.

D La demande ne conome aucune de ces situafions.

Retour au répertoire des cadres

Cadre : Sécurité

A Installations électriques

D Pas conomé

Vous ft'êtes pas concerné si :

Vous n'avezpas fPinstallation élwtrique alimentent vos /nste/tefens dassées

Votre demande concerne un nwwaau projet pour lequel tes installattons
élecùiques ne sont pas encore en wsûvSé

Votre demande concerne une fônovation lourde tors de laquelle tes
installations étecfriques sont rénovées.

Concerné

. Joignez le dernier rapport de contrôle périodique des installations électriques par un
oraanteme aaréé en annexe 3 :

Rapport < 5 ans pour la Basse Tenston annexe 3. 1

Rapport <1 an pour la Haute Tenston annexe 3.2
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B SEVESO (D

Pas concerné

Vous n'ôtes pas cmcemé s/ votns demande concerne un permis d'envirmnement de
dasse2

Passez dsreotsment au CacfreS: Gesfibn de /'eau : eaux de pluie et eaux usées

o Le sH» d'exptoftatfon est-il soumis à ta tementatfon SEVESO

D Oui

12 Non

Retour au répertoire des cadres

A Gestion des eaux de phife

c> Votre demande conceme-t-eB® un pnt|8t cte construcUon ou une rénovation qui
Implique :

D Une imperméabilisatton supplémentaire du sol < )

D Une augmentatfon des surfaces de toifaj res

D La réfection de parkings existants <D

D Des modifications au système de collecte des eaux

'-> Si vofre demande ne concerne aucun des cas listés chdessus, passez directement
au point B : Qssffon des eaux usées.

^ Si vous avez coché uni uemenf la case correspondant à < des modtfteattore au

système de coflede des eaux », vous devez récupérer l'équlvalent de 33 Btres/m2

de surface de toiture ̂ a une cfteme de réutilisation de l'eau de pluie <&
^ Prédsez te volume d'eau de cette citerne :

Si le vdume de récupération prévu dans votre projet est inférieur à l'équivatent
de 33 litres/m2 de surface de toiture, expliquez pourquoi dans la «note

explicative » f voé-Cadre 14) (D

Passez ensuite dévotement au oo/nf fî : Gesffon des eaux usées.

Dans les autres cas, votre |Mp|et doit également prévoir un système de
tamponnage (D en plus d'une citerne de réutilisation de l'eau de pluie <&.
. Pour déterminer te volume minimal de ces deux installations, vous devez

connaître les surfaces imperméabilisées par votre projet et compléter te
déjà dteme_.de de de -'luie et du

. Ensuite, joignez-le en annexe 4.1.

Si les volumes prévus dans votre projet sont inférieure aux volumes types
minimaux indkjués dans te calculateur, expltejuez pourquoi dans la «note
explicative » (voir Cadre 14) (D
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Indiquée te système de tamponiwge des aaux de pluie prévu dans votre projet
D Toiture stockante

D Bassin d'orage

Bassin infiltrant

D Noues

D Condujtes stockantes

Autres (indiquez) :

Le site d'exploitation comprend-il un résaau d'égoutlage sépaié pour les eaux
usées et tes eaux de pluie ?

Oui

D Non

fadste-t-II des eaux de surface (<5 à proximité Immédiate de votre projet ? Pour
répondre, vous pouvez vous a&fer (ferAUas Eaux qu» f^oertorfe /es eaux <fe st/rfeoe de /a
régton de ûïixeltes^apitele.

D Oui

D Non

k* Si vous avez répondu OUI, avez-vous prévu d'y évacuer les eaux de pluie ?

C3 Oui II vous sera demandé d'indhiuer les dlspo^ifs de ge^on des eaux de
pluie et le(s) pomtfs) de rôfet sur les plans des Installations exigés au
cacfre 15 : Plans et desmpGon du stte d'explatatton.

D Non Expliquez pourquoi dans la « note expliGatim » (voir Cadre 14 Q)

^ Avw-vous prévu d'infiltrer tes eaux de plute ?

D Oui

a Non ~~"

^ Si vous avez répondu OUI : déwhrez te système dans la « note explicative » (voir
Çacjlrs! 14) <D

Pour avar plus ti'informaGws sur tes possilylités pour infiltTer les eaux de pluie.
wus pouvez consulter le guhie exploitants "aérer les eaux de fuie".

^ Si vous avez répondu NON : (voir Cadre 14 <D

Par exemple : imposa'bilité technhfue, manque de pwméabStté du of.

Joignez en annexe 4.2 le schéma hydraulique (D que vous prévoyez pour évacuer
les eaux pluviales.

B Gestion dss eaux usées

^ Votre exploitation produit-elte des eaux uséea ?

^ Oui

D Non
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^ SI vous avez répondu NON : passez au cadre 6 : Déchets.

^ Quel type d'eaux usées produisez-vous ?

1^ Eaux usées domestkiues (D

D Eaux usées non domestkjues (D

^ Où rejetez-vous les eaux usées ? Vbus pouvez cocher plusieurs cases.

// vous sera demandé d'indkiuer ces points oto refet sur tes pfans ctes
/nste//a(fo»s ejogés au cadSn? ï5 : Plans ef descripihn du site d'exploitation.

A l'égout

D En eaux de surface d>

D Par inffltratton dans le soi.

Veuillez prédser le type d'infiftration
(puttspwdu. drain cfe cffispersfbn, ... ^ :

D Autre pnoédé (précisez) :

Traitez-wus tes eaux usées avant de tes rejeter ?

a oui

Non

Si vous avez répondu OUI, veulltez préciser te type de traitement

Par exemple : sëiparafeur d'hydrocarbures. dégraisseur, sy^ème d'épuration
physhso-f^iimique, système d'épuratfon bltdogkfue tel qu'une mini-stotion, fosw
septiquft...

^ Type de battement :

A rexception des séparateurs d'hydrocartoures, dégraisseure, dessabteure,
décanteure. débourbeure, filtres et systèmes de traitement des eaux de

dlstributton (adoudsseur), tout système de to'aitement et de dfeperolon des
eaux usées (D est concerné par la rubn < e 56. Dans ce cas, elte doit figurer
dans te tableau des installations dassées (voir cadre 8 : lnsîallaffi)ns classées
cte cette demand»)

Pour les eaux usées, joignez
- en aniwxe 4.3 : la dernière attestation d'ertreUen et de vklange de

l'installatton de traitement si vous utilisez une installation de fraitement des
eaioc usées;
en annexe 4.4 : te dernier rapport d'analyse si vous réalisez des analyses
de vos eaux usées.

Pour les systènrws de traitement des eaux usées concernés par la rubrique
56, vous devez décrire te système et le rendement épuratoire éventuel dans la
« note explicative » {voir Cadre 14) (S)

Retour au répwtoire des cadres
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Cadre 6. &cchet?

Avea-vous mteen place des modalités de tri (ex. : poubelles, conteneurs... ) pour
permattro ta collecte sélecthrs des «léchets ? ©

Oui

a Non

^ Si vous avez répondu OUI, joignez en annexe 5.1 des photos des modalités de tri
utilisées.

^ Si vous avez répondu NON, décrivez dans la « note explicative » frofr Cadre 14
(D comment vous comptez mettre en place le tri de vos déchets.

Si votre demande concerne uni uement un Immeuble de logements, passez au cadres
Installations ctessées <fe cette demande.

Faites-vous ou prévoyaa-vous de faire de la collecte à titre acwssolre ? y

D Oui

Non

^ Si vous avez répondu OUI, précisez dans la « note explicative » (wfr Cadreji4) <S> le
type de déchets collectés ̂  d'où ils proviennent.

Itadon» «dstantes

. Joignez w annexe &2 tes document(s) de traçabilité r6oent(s) prouvant l'évacuaUon
de vos déchets (y compris ceux qui ne sont pas dassés) suivant les filière adéquates.

^ Pour connaître tes infbnnafions qui doivent
documente de traçdîHité, consultez la page

b'Iité.

Retour au répertoire des cadres

obligatoirement être reprises sur les
me S res . ré im
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G dro7: n e

SI vous exploitez des bureaux ou des logements, vous n'êtes pas concerné par ce cadre
Dans ce cas, passez au cadre 8 : Insolations classées cte cette demande.

Dans tes autres cas, vous devez remplir un inventaire des produits dangereux uniquement si
vous avez des rodutedan ereux.

Commwrtaavolrdvou» VWE des piwjuite aa ?

^ Identifiw tous les produits dangeroux à l'aide de teur étiquette eVou de leur flche
de sécurité (FDS). SI vous ne les avez pas, demandez-les à votre fournisseur qui a
l'obligaUon de vous les communk|uer, même si vous les avez achetés dans un magasin
de bricolage.

Consultez notre page d'information : > dancereyx et te.agrmis
d'environnement. Blé vous aidera à klentlfier vos produits dangereux.

, Vous y trouverez un tabteau complet des pich^rammes de danger et les
mentions de danger qui tes accompagnent

Si vous n'avez pas de pmdults dangereux, passez au cadre 8 : Installations dassées de cetfe
demande.

Comment procéder pour remplir ('Inventaire produits dangereux ?

^ Complétez correctement et complètement l'inventaire des produits dangereux.
Pour vous aider à compléter l'inventaire, utilisez te yjde.jâour çomjîiléter l'iny©[Ttaire des

ereyx.

^ Joignez en annexe 6 la copie de l'Inventaire (tes produits dangereux.

Retour au répertoire des cadres

Comment procéder pour déterminer tes installations çtassées de votro acUvité ?

^ Consultez l'outil eas^Permif. Cet outil vous propose une Itefe d'installatfona classées
généralement rencontrées dans un secteur d'acthrité donné ainsi que les documents
et Informations à fournir pour ces installattons dassées.

^ Joignez en annexe 1 :
Le tableau des Installations classées obtenu via Foytjl easi Permit :
Tous tes documents et informations spécifiques à vos (nstellattons dassées
renseignés dans oe même outil. <E»

Vos înrtallaBons classées sont soumises à Favte du SIAMU 7

Vérifiez si (a colonne « SIAMU » du tableau des installattons dassées obtenu via l'outil
est cochée pour une ou plusieurs des installattons dassées demandées.

Le cas échéant : joignez le formulaire de demande d'avis SIAMU ainsi que la fiche descriptive
dûment complétés et signé» en annexe 7.

et desQï îjve ?

Retour au répertoire des cadres
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Cï oro 9 : " iude d? sol

Exploitation d'acdvité à risque pour le soi

Exploltez-vous ou prévoyez-vous d'exploitar des actwités potentiellement à hsque, en
projet ou existantes ?

Pour idenfifor les activités potentieïïement à risque, aido-vous du taUeau de
ws instellaUons dassées obtenu via l'outil easvPemîtt ou consultez la IjsiÇe
complète de® instaBatlons dassées. Les actMtés potenttellanent à risque sorrt
indiquées à l'aide d'une « X » dans ta cotonne « suspicion d'acthnté à risque »

a Oui

Non

-» Si vous avez répondu NON. passez dhectement au ofrint B : Actes et fravaux en
contact avec le sd

^ Si vous avez répondu OUI, vous devez vérifier tes deux points suivants, dans
fordre, pour savoir si ces installations sont réellement à considérer comme
acUvités à risque, au sens de Caroté bruxellois du 17 décembre 2009 retatifayx
activités à risque (cf. artide 2, §2) :

1. Si tes activités potentiellement à risque que vous avez identifiées sont séparées
du sol par un nhreau (étage ou sous-sol), éliminant toute voie de communicatiw
entre tes produits polluant$ présents dans vote® exploitation et te soi, elles ne
sont pas à considérer comme activités à risque.

Exemple : une cffeme de msaout cte plus de 500 ISres dans un toca/ «tft/é au-dessus
d'une cave

2. Pour tes activités potentiellement à risque qu'il vous reste suite au point 1. ci-
dessus, vérifiez dans la colonne « limitaUons » du tabteau repn'B dans ('arrêté
bryxjellois du 16 »utUet,201& s'il existe une exception pour l'installation (tesséë
concernée.

Exemple pour la rubrique 88 : Un dépôt de mazout Juwyu'à 10.000 litres n'est pas une
acQwté à risque, à moins guï/ ne soit desb'né à aUmentwr des vôhioules

» Consultez les uestions les lus fré uemment osées concernant le lien
entre le permis d'environnement et tes études de sol

Si vous avez des questions spécifiques, envoyez-tes ear mailou contactez par
téléphone leFacilitateursol. au 02/775 75 75

Une ou plusieurs de vos installations sont-ell^ classées comme actMtés à
risque pour te sol ou pour les eaux souterraines ?

Cochez une saute case

D Oui

D Non

^ Si vous avez répondu NON, passez directement au point B : Actes et iravaux en
contact avec te so/
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SI vous avez répondu OUI, une reconnaissance de fêtât du soi (RES) doit être
réaBsée en vertu de l'ordonnançe du 5 mars ^09 rdative à la g&s et à

sois BOllues.. Le cas échéant, une disyer^e de
telle reconnaissance peut être obtenue auprès de Bruxelles Environnement

Cette étude doit obligatoirement être effectuée jwr un e erten ollutiondu
soi qui se chaige de l'Introdulre via ta platefonne officielle BRUSOIL

Veuillez Indiquer la r^érence du
dossier et la date d'introduction de
l'étude sur BRUSOIL

Référence:

Exemple:
SOU0026W2010

Date d'inbwiuctfon:

Actes et travaux en co avec le soi

Bo/ryfes : exfensfon d(/ fcâffmenf en contetrf avec fe so/, excavation supwRcielle
powtôQÎisBttmn d'une nouvelle date, d'une caw. d'un oftauflbge parte so(
convefston d'wi local en contact avoc te so/ fpas cte cave dQssous) à usage
industriel/artisanal vers un usage ofT»fflbffa<ton ou hweca, de^ructton d'un revêtwient
existant pour febv unjevdh.

Si, suite à votre analyse effectuée au point A d-avant, vous êtes tenu de réaliser une
reconnaissance de l'état du sol (RES), vous pouvez passer directement au Cadre 10 ;
MobSKé

Votre projet conceme^I dw actes

Cochez une seufe case

n Oui

sur une supwfide > 20ma ?

Non (pas d'actes ni travaux en contact avec te sol)

^ SI TOUS avez répondu NON. passez dhecitemwA au Cadre 10 : AfoMffé

^ Si vous avez répondu OUI,

^ Identifiez la catégorie du sol des parcelles cadastrales du site d'exploitation
sur la carto. ra, hie de du soi

Consultez la page Internet sur
d'informatlons.

l'état du soi pour plus

La catégorie du «ol d'une ou plusf ure parcelles cadastrâtes du sH»
d'exploltattai n wfrelto de catégorie 0 ou combinée à 0 ?

Cochez une wule case

D

D

Oui

Non

Si vous avez répondu NON. passez dhwÀement au Ça re 10. MobUité

^, Si vous avez répondu OUI, une reconnaissance de l'état du sol (RES) doit être
réalisée en vertu de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la estion et à
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{.^sainissement des sols oolfués. Le cas échéant, unejdjs-iense de realiser une
telle reconnaissance peut être obtenue auprès de Bruxelles Envjronnement.
Cette étude doit obligatoirement être effBctuée par un ex ert en ollution
du soi qui se charge de Fintroduire via la plateforme officielle BRUSOIL.

Veuillez indiquer la référence du Référence:
dossier et la date d'introduch'on de c^^»^.
l'étudesurBRUSOIL ^"^»<SOL/002Gy2010

Date d'introductton:

Retour au répertore des cadres

A Circulation de véhicules

Cadre 10 :

B

Si vos installations ou votre actiw'té risquent d'avoir un Impact sur la mobilité dans
te quartier et/ou
Si des véhicules de plus de 3,5 T se rendent sur le sH»

Vous devez analyser leur inddence sur l'environnement de façon approfondie dans la
« note explloUve » (voir Cadre 14 <D

Uvrateons

Le site nécessite-t-il des Mwaisons ?

a oui

Non

w Si vous avez répondu OUI : une zone de livraiscm est-elte prévue sur le site ?

Si oui,
Il vous sera demandé d'indiquer (a (les) zone(s) de livraison sur les
plans cfes installations exigés au cadre 15.
Précisez dans la « note explicative » (voir Cadre 14} ® (e type de
véhicules qui y ont accès (camionnettes, camions, semi-remorques, ...)
et à quelle fréquence

Si non : motivez pourquoi dans la « note explicative » (voir Cadre J4) (D

céments vélos

vous sera demandé d'indiquw clairement les zones réservées au stationnement los.
leurs dimensions et leurs capacités sur les plans des Instatlattons exigés aucacîre 15 : P
et cfesc^Dffo/î du site d'exptoitgtion. Pour connaître vos obligattons en ce qui awceme Se
nombre et'emplacements pour vélo et leurs aménagements, consultez la page fesparkins? yéfQ
dansie^jrrrfjsd'environnement. Si vous ne pouvez pas respecter ces obBgations, motivez les
écarts dans la « note explicative » (voir Cadre 14 (D

^ II faut normalement 33 emplacements vélos ( 33 = ENTIER{ 6. 743, 71 mz / 20 ).

D CoBrACE (D
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Si votre tableau des installations dasséw (voir annexe 1) ne reprend aucune des mbriques
suivantes : 68, 224, vous n'ôtes pas concerné par cette partie.
Dans ce cas. assez directement à la eE: Plan de dé lacement

^. Quelles) activité») altez-^ous exareer sur le site ? Vous pouvez cocftw p/usfeurs
cases.

11.

D Logements
S! votre acuité concerne unfqueimnt des logements, passez au
Hwaires de fonc^onnoment ef (te ffMrateon.

^ Bureaux (D, activités de haute technotogie 0), activités de produch'on de
biens Immatériels d0

Queffe est la superfirfB ̂ iancfter <D cfes surteoes destinées aux bweaux.
actMtës de heute technoto^e et de produc >n de Wens immatériels ?

Superfide plancher (m2) : Ï. 7^, 7Ï mïsoww ;ABWtoc(wAtonfrSudgrt;1

D Commerces

D Autres (prédsez) :

Quelle est l'affectaflon d
cases.

Inga aur te »Ua ? Vous pouvez cochw plusieurs

1-1 Logements
Bureaux, activités de haute technotogie, activités de production de biens
Immatériels

D Commerces

Parking public

Autres (précisez) .

Votre pro^ impllque-t-il une évaluatton des incidences sur le atationnement liée
à la lemantad ctosÉîitionnement ?

Oui (jo^nez l'ôvaluedion des
stattonnemarïtfC^iBrACE) en annexe 8)

incidences m maQère de

^ Non : te nonnbre de place de parking (32) < seuil du COBRACE (68).

Plan de déplacwnent

Au moirw une enftroprise Installée sur te atte occupa-t-elle plus de 100
travailleurs à l'adrwe rwwelgnée au cadre 1 fCochez une seule case

D

El
Oui

Non

D Pas connu au stade actuel du projet
Toute entreprise occupant plus de 100 travailleurs sur le site doit disposer d'un plan de

déplacement les

Suparitete de phuchwa Totalité des (rianchmnuBàc<iinmrt<»(BantinBtiautBurUt«redtamniiu2^0mdan8t^
des looaut situés BOUS te mvuu du >oï qui amt afifertfc «a pmcfse, «nx C»WB, aux équ^iemeots tadmutuas et aux d^ts.

})
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Cadre 11 : Horaires de e Uû: ne n- . vrîlso"

D Pas concerné

Vous n'ôtes pas concerné si la demande concerne exdusivement un ou plusieurs
immeubles affectés à dutogement.

Indiquez les horains de fbncUonnemerrt dw dlffSrentas acthrftés axercées sur to sN»
d'exploitation (afeltor, commeroft, bureau...)
Fatosuns cfefttcffon enfre leshoiatssftepmducSonetde vmOe {d^ipBoal^).

Activités - Ateliers - Équipemente

ilnterma'id0

JConsultation ONE

iCreche La Court'EcheÏÏei

Horaire (Joure et Heures)

Indiquez du ... au ..., de ... h à ...h.

Si un équipement ne peut ôfrs arrêté te,
intliquez24W24h.

Su lundi au vendredi de 8h à 16h3Ô
&u 'lundi au vendredfde 8h à Î6h3Ô
Du lundi au vendredi de 6hà i6h3Ô

Sukjndj au vendredTde 8h à 16hM

Indiquez tes horaires des livraisons

Changement - Déchaigement

Séantj

Retour au répertoire des cadres

Hwaire (Jours et Heures)

Indiquez du... au .... de . ..h à ,../».

^
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2:

Quelle est la superficie plancher d® l'étaWissement ?

Superficie totale de plandier (D: fe743. 7rmâ

Superflde de plancher e nt et non
concerné par du logement (D:

Si votre demande concerne :

un permis d'environnement de classe 2 sauf si celte-d émane d'une personne morale
de droit public ou concerne des installations d'utilité publique ;

un établissement à construire ou exduslvement utilisé pour du togement ;

un établtesanent dont la superfide totale de plancher . idstant est inférieure à 3500 ma
et si cet établissement n'est ni un commerce classé par la rubdque 90 ® ni une
industrie ;

passez directement au cadre 13 : Conservation de la native
Dans tes autow cas, vous devrez probablement réaliser un audft énergétique comme le
prévoit la toi (arrêté du 8 décembre 2016). Veuillez dès tore répondre à la questton d-
dessous.

Etiw-voua concerné par l'obligaUon de réaliser un dit énergéUque ?

Pour savoy si vous êtes concemé, consuKez notre web sur f'Qudit éner eu' ue.

El Oui (cefWic^ftopwfonnamse&mgMqm)

D Non

^ ' avBaflâpomfc/Otftvwsctevwcoftiptôtervrtredossferctoctem
pennfe;

Soft par un rapport d'attiStAMiyWqiMfaspeclant tes conditions suivsuvlBs:
Son contanu cftrft être oo»ïft»rme à l'un des canevas mis à d^spssjtiQn surnofr»
snteweb;

«est réalisé par un en Région d9 BnixttllwCapitato ;

- // esf Aifroduff sw te pfafe^mw Intamst « E-audits » parfaucBteur

une dtemamte de dfâroffatSton wa un spéçifisitô, À^w'
annwe .

Retour au répertoire des cadres
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Cadre 13 : Ce se (Je de, "lature

Espaces verts ou eq»aces naturels

Si vous disposez d'une étude ou de toute autre information concernant les espaces verts
ou naturels (par exempte : plan d'abattage d'arbres, aménagements paysagers... ),
Joignez-I^ en annexe 10.1

Natura 2000 / réserve naturelle / réserve forestière

Pas concerné

Vous n'êtes pas concerné si votre demande concerne un pennre d'envfmnnement de
ctesse2.

Passez dvectement au cadre 14 : Afofe explicative.

Pour savoir si votre projet ou votre installation se trouve dans la zone d'incktence d'une zone
Natura 2000 ou d'une réserve naturelle ou d'une réserve forestière, consultez la carte de la
biodiversiîé en région bruxelloise.

^ Entrez l'adresse du lieu d'exploitation dans te bandereau inférieiff
.^ Dans ('onglet <c Donnée et recherche », cochez « zone d'inddences sur Natura 2000 et

réserves (60m) ».

c> Votre projet ou votre InstaHation se sttuents-ils dans la zone d'incldenc® (zone
orange) ?

Oui

13 Non

w S/ vous avez répondu OW, vous devez Wre r6alisar une éva/uafibn qoproprfée des
frïcfttences par un bureau (fétude d'incidences a réé.

Joignec-te en annexe 10JE

Retour au répertove des cadres

Cadre 14 : i. 'li. st've

A

^

Vous demandez un permis de classa 2

Vous devez indkiuer/rassembler dans une note explicative toutes tes informaUons qui
vous sont demandées dans le formulaire de demande de permis ou dans l'outil
easyPermit ainsi que toute information ou explication permettant à l'autorité compétente
de mieux comprendre votre demande.

Joignez la note explicative en annexa 11.
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B Vo demandnun de 18

e

0

Vous devez oyigatofrement produire un rafiport d incidences.
Vous pouvez réaliser ce rapport vous-même. Si vous avez dpt- 

<ji «cultes pour rédiser

ce document, vous pouvo teire appel à ime aide ext ' ure (ex. : un bureau d'études
ou un architecte) mais cette optton est payante

Votre report d'inddences doit rtïli^ ' ent comporter certains céments fixés par
l'artide37de aux ermis d'environnement.

C'est également dan <? rapport d'inddences que vous devez reprendre toutes tes
inlbrmattons " us sont demandées dans te formulaire de demande de permis ou
dans l' easyPermtt (quand il est fait référence à la note expKcative)

' ez te rapport d'incidences en annwo 11.

V<»us demandez lasse 1A

Votre dossier de dCTiande de permis dott contentr ime note rejiaratoire à "-*
d'incidences.

Cette mrte préparatdre doit obl^atoirement comporter certains élément iKés par
l'artide 18 de l'orôonnance. retatjw aux nnjs â'.çQwonDêmêpt.

C'est également dans cette note préparatoire que vous devez re, endre toutes les
InftNTngfions qui vous sont demandées dans le (bmiidaire de r<--mande de permis ou
dans l'outil easyPermit (quand il est fait référence à la note ApKcafive).

Vous pouvez réaliser cette note préparatoire vou&^nô Si VOIB avez des difficultés
pour réaliser ce document, vous pouvo fdre ap à une aide extérieure (WL : un
bureau d'études ou un arcWtecte).

Un bureau d'études tfinddences agréé . chobc ctoit réaliser l'étucte d'inddences
seton un cahier des charges précis qu^jruxelles-Environnement vous fournira. Le coût
de cette étude est à vobe charge..

Bureau d'études chargé de : roduiro l'étude d'Incidences

Nom du bureau d'étude

." Jdgnez la note préparatoire à l'étude d'incklences en annexe 11.

Retour au répertoire des cadres
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Cadre 18: lan? oesc ipttfc" du site d*ex lof^Uor

A Pour les projets de constmcUon

.=> SI vous n'avez pas encore d® numéro de police

Joignez en annexe 12.1 un extrait :

De la matrice cadastrale et

Du plan parcellaire

Indiquant clairement les parcelles ou les parties de parcelles concernées par
votre demande.

B Dans tous les cas

^ Plan d'fmplantatlon du site d'exptoitafion

Joignez en annexe 12.2 un plan d'implantation du site d'exploitation à une échelle lisible
en format A3 maximum. ++-

Ce plan représente te quartier avec /oca/feaffon du sflfe.

Il doit indiquer :
o L'échelle

o L'orientaSon ;

o Le trscé des vovies wntiguës au site et leur dônominatton ;

o Les sens empruntés par la circulation automobile ;

o L'implantation et l'affectation des constnictions environnantes dans un
rayon

s des Imtallafitms

dusited'sxptoitation.

Joignez en ann®ce 12.3
Les plans des installations dressés à une échelle lisible en format A3
maximum
Pour les prcy'ets de con^ïicSoi^rénovaù'w) : ces p/aos doivent monter les
zones présentant une résistance au feu et leurs CQracitéristiquôs (D

Un plan général et des plans zoomés pour montrer clairement l'implante '
des éléments suivants (si d'appllcatîon):

o Tous les points de rejet d'eaux usées et d'eaux pluviales (en eaux
de surface, à l'égout, par jnfiltration)

o Les zones de dépôts de déchets non dangereux et dangereux

o Vos installations classées

o Toutes les informations qui vous sont demandées via le résultat de

l'outil easyPermit

o Les zones de livraison (chargement et de déchargement)

Voir
cadre

5

6

8

8

10
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o Les aires de manouvre des véhicules lourds

o Les zones de stattonnement pour vélos prévues ou installées

Tous les plans do'

on des eaux .ur le 8itB Svoto dmnandB ooncwne un ato
unhiugmHildMOtaotuaéMdomwttqtmswigoutpubSif. vous n9d»wz pas Johidn
d'égouttay.

/

10

-fyttt
ptoft

Joignez en annexe 12.4 un ptan d'égouttage ou un schéma indiquant dairement :

o Les canalisattons êtes eaux usées
o Le type d'eaux usées
o Les canalisatiore des eaux da pluie (si vous avez un réseau d'égouttage

séparé pour tes eaux usées et tes eaux de pluie).
o Les puits de mesure, si vous en avez.
o Les installations de traitement ou d'étxiraUon si vous en avez.
o Les citernes de récupération d^ eaux de plufe si vous en avez
o Les eSsposKih de gestion des eaux de pluie : Infitt sins

d'orage... si vous en avez

^ Photos

oignez en annexe 12.5 des photos du sBe.
Ces photos dowent novs permettre d'évîrfuw correctement la situaUwi.
Eltes sont :

o En couleur
o Numérotées
o Référencées avec leurs numéro» sur te plan des installations.

Re u répertoire des cadres
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Frais de dossier

Votre demande de permis d'environnement étendre des frais de dossier pour :
La Région
La commune concernée par votre projet ou vos instellations. Ces frais varient d'une
commune à l'autre. Vous pouvez contacter le service environnement de la commune
concernée pour en connaître te montant

Frais pour la Région

emande

Demande de permis d'environnement cto dasse   125

ennis d'environnement de classe 1B

Demande de permis d'environnemènt e asse sans certificat préalable   2500

Demande de permis d'environnement de dasse 1A avec certificat préalable   1250

Modalités d® paiement

Effechjez votre versement au compte du Service Publie régional de Bruxelles

IBAN BE51 0912 3109 6162

BIC GKCCBEBB

Communication Demande de permis + classe (2 ou 1 B ou 1A) +

Adresse du site d'exploitatfon concerné par cette demande
Joignez la preuve de paiement des frais de dossier communaux et r^jionaux en annexe 13.

Retour au répertoire des cadres
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Ré/e

Joî nez toutes tes annexes listées dans ce ré ertoîre our les cadres ul vous concernent

Comnnent procéder 7

Pour un ctossfar Papfer
Numérotez chacune des annexes dans l'ordre Imposé dans le répertoire d-dessous.
Reprenez-lss dans te même ordre et avec le môme intitulé que dans te répertoire d-dessous.
Cocho les cases qui correspondent aux annexes jointes.
Si vous avez des annexes supplémentaires à joindre :

Racez-les en dernier lieu
Attribuez-teur un nuinéro.

Pour un dossier ElBc&milque
Nommez chaque fichier en débutant par te code repris dans la colonne « CODE » du répertoire
CMtessous, suivi éventuellement d'un bref descriptif du document.

Rôpertob» des annexw

N-de
1-ann

1

2

3

l

1.1

1.2

4.1

4.2

4.3

4.4

5.1

Cawà

cocher

E

D

D

B

D

D

a

D

s

Intitulé de l'annexe

Tableau des instaBations dassées

Documents et Irrfomnatfons

spécifk|ues à vos Installations
classées®

Formulaire de demande de permis
d'urbanisme

Rapport de contrôle périodique des
installations électriques basse
tension/ haute tension

Calculateur de volume de la dteme de

récupération, de l'eau de pluie et du
système de tamponnage

Schéma hydraulique ou schéma de
prindpe du réseau des eaux pluviales

La dernière attestation d'entretien et
de vidange de l'installation de
traitement des eaux usées

Le rapport d'analyse des eaux usées

Photos illustrant modalités de tri

utilisées

Version du 10/06/2020

A11JC_Ust

A12JC_Doc

A2_ASK_URB

A3^CERT, Elec

A41_CALC_Eau

A42_MAP_Eau

A43_CERT_Eau

A44_RAP_Eau

A51JLLU_D

Page

Cad» du
fennuhdn

8

8

3

4

5

5

5

5

6
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5.2

6

7

8

9

10

10.1

10.2

11

12

12.1

12.2

12.3

12.4

12.5

13

D

D

D

a

D

D

D

D

Et

D

El

E

a

D

El

Retour au répertoire

Documents de traçabilité pour chaque
type de déchets évacués

Inventaire des produits dangereux

Formulaire de demande d'avis de

prévention incendie (SIAMU)

Fiche desCTipUve des mesures de
prévention incendie

Evaluation des incidences en matière
de stationnement (CoBrACE)

Demande de dérogab'on à l'exécution
d'un audit éneigéfique

Rapport Nature

Évaluation appropriée des incidences
(Nature 2000)

Note explteaflve

Rapport d'indctenoe (1B)

Note préparatoire à l'Etude
d'lncidences(IA)

Extrait de la matrice cadastrale et du

plan parcellaire

Plan d'implantation

Plan des installations

Plan de gesb'on des eaux sur le site

Photos

Preuve de paiemwit des frais de
dossier pour la région

des cadres

A52_DOC_D

A6_RAP_PD

A71_ASK_SIAMU

A72_ASK_SIAMU

A8_RAP_Cob

A9^ASK_DA

A101_RAP_Nat

A102_RAP_EAI

A11_RAPJndd

A121_MAP_Cad

A122_MAPJmp
A123_MAP

A124_MAP_Eau

A125JLLU_Photo

A13_CERT_Pay

6

7

8

8

10

12

13

13

u

15

15

15

^15

15

HésNsos
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ÊE^E.M/^-®
ê®çrôtair®flé!lérai dy. CPAg

Vos nom et prénom :

Agit en qualité de:

Dédare que toutes tes Informations exposées dans cette demande de pennis d'environnement
sont exactes.

Date:

Votre signature :

Si te signataire n'est pas te futur titulaire ou le représentant légal du fufair titulaire du permis
d'environnemert, vous devez joindre un mandat en un exemplaire.

Le dossier doit comporter les éléments suivants .
. Le formulaire de demaide complété et signé ;
^ Toutes tes annexes (voir te fabteau réoertoire des annexes),
*'' Les dans le cas d'un envoi papier.

Introduisez votre dosster soit sous tonnât électronique (c'est te mode de communicatikm te
plus strnpte et le plua rapkie), sous format papier.
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Reportez-vous au tableau ci<tessous pour savoir comment et où introduire votre dossier en
fonction de la dasse de permis et du format choisi.

Classe de

pennte1

Classe 2

Classe 2

 

[ publie »2
ou

Classe 2
comportant

une

installation
classée de
classe 1C

oulD

Classe 1A
ou 1B« non

mixte »3

Classe 1A
oulB

<c mixte »4

Autorité
compétente

Commune

Bruxelles
Environnement

Bruxelles
Environnement

Bruxelles
Urbanisme et
Pafaimoine et

Bruxelles
Environnement

Format papier

(Dépôt ou Envoi posta)
par courrier simple ou

recommandé ;

En 2 exemplaires à
l'adressedela

commune

concernée

En 4 exemplaires à
('adresse suivante :

Site de Tour & Taxis
Oivlsfon Autorisations

et Partenariats

Avenue du Port

86C/3000
1000 Bruxelles

En 4 exemplaires à
l'adrwse suhwnte :

Site de Tour & Taxis
Dhrisfon Autorisations

et partenariats
Avenue du Port

86C/3000
1000 Bruxelles

En 4 exemplaires à
l'adresse suivante :
Bruxelles. Urbanisme

et Patrimoine (BUP)
GUICHET UNIQUE

Mont des Arts. 10-13,
1000 Bruxelles.

Format électronl ue
(Respectez ta

Rense^nez-vous auprès de fa
commune com étente.

Envoyez votre dossier à
itermii-oemvicuenvironr0"""'* .<" .

Envoyez votre dossier à
{^rmjt-fiemjj^gnyfroQngmentbru^ejs

1. Envoyez votre dossier à
envi. mitieu ourban. brussels

2. Envoyez toute communication
ultérieure en lien avec votre
demande de Permis
d'Environnement à :

yefflîJÎ-E'gmyfêenyironnement. bryssels

1 SI votre actMté ou wfra pmjst oomprBnd plusieurs Inataltattons da ch dlflêr s, vous dewo damander te pamis qui
comspond à l'Installatton de ta ctasae ta plus étevfie. Vous ne devez donc taire qu'une seute demande de pemite d'en^Dnnemmt
mime si vous avnz plusteun Instotottons classées.
Ces hBtallatlons sont classées en 6b< fteseea selon l'importanoe (te l'bnpact qu'tolteB peuvent auolr, i
à la phis élavéa : dassaa 3, 1C. 1D, 2, 1 B. 1A.
2 Les pemils de classe 2 « publie » sont des Installations présentant une des caractérisUques suivantes
Installation dggsge exptoltee par une parsonne morale da droit publie (D ;
Instafl.çtion dassée Bltuée dans un feâtim§trt classé au (.«(rimoine ou en cours de classement ou dans un bâtiment inscrit sur la liste
de sauvegarde du oatrlmoine immobilier ou en cours d'inscriDtio'n ,

Instaliàtlon d'utllfté publique (j)
3 Si l'objet de ta demanda n'hiphque oas de pB mnte d'uritanteme

4 Votre demande oonceme un pennb d'environnemenl et pennls (Turbanteme
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Con

Cette cmivmtton est à respecter e partir du nwment où vous introduisez votre dossier auprès
de finwe/tes Bwironnement sous format é/ecfronft)rue.

^ Le demandeur s'engage à irtiliser l'adresse électronique
8S!Bî!fei8S!SMa'environn®mentlîruss®IS pour toute communication étoctronique
avec Bruxelles Environnement.

^ Le demandeur s'engage également à respecter tes modalBés technhiuos cto
cmnmunteation électronique reprises cWessous.

Objet des courriels

^ L'objet des courriels doit être explicrte et mentionner te numéro de dossier (une fois
connu).

Exenytes ; <r Oemsmto cfe pemrfs - A/tt8 dos pa<wîftts j». <r Ctwyfémenfe - Dossfer Ï23466 »,..

Taille des courriels

<f La tailte des courriels ne peut pas dépasser 25 Mb. Au besoin, envoyez votre demande
par te biais de plusieure coumels ou contactez Baoceltes Environnement qui vous
fournira une adresse et un togin de connexton pour déposer tes fichiers sur un serveur
FTP.

Tatltodesflchiere

^ La tailte de chaque fichier ne peut pas dépasser 4Q Mb.

Format informatique des fichiere

/ Favorisez dans tous les cas des flchiere sous fonnat pdf.
^ Favorisez ensuite tes formats informatk|ues de type Microsoft Offres ou Open Office.

Pour tout autre format, Bruxelles Envbonnement se réserve te droit de demander de
transformer te format des fichiers dans un format compatible avec ses outils
informatkiues.

^ Penso à compresser vos fichiers volumineux.
^ Limitez le nombre de ftehiere en regroupant autant que possible par catégorie de

document (voir reperdre des anno^s^dessys).

Les plans et documents Jointe à la demande

-' Les documents doivent être imprimables et lisibles en format A4 ou A3.

Gonfirmatkm de réception de Bruxelles Environnement

^ Tout courriel adressé à l'adresse sera suivi
d'une confirmation automattefue de bonne réceptton. Au cas où vous ne recevez pas
cette confirmation, veuillez prendre contact avec nous, par tout autre moyen de
communicatton.

Retour au répertoire des cadres
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S HK fe proc d.^rî

Pour connaftre la suite de la procédure, vous pouvez consulter nos pages d'infbrmations :
Permis d'environnement de classe 1A
Permis d'environnement de classe 1B
Permis d'environnement de dasse 2

Les données à caradère personnel vous concernant swrt traitées par Bruxelles Environnement
et l'administration communale à des fins de traitement et de suh/i de votre dossier de demande
ou de déclaration, en vertu de l'Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement.

Vos données sont conservées pendant toute ja durée de suivi de votre demande et tant que
l'autorisation qui en découle produit des effets juridiques, tenant notamment compte des
obligations qui s'imposent suite à une cessation d'activité.

Bruxelles Environnement et l'administration communale sont soumis à des obligations de
transparence de l'informabon environnementale, en vertu notamment des Décret et ordonnance
corgoints du 16 mal 2019 de la Région de Bruxeltes-Captele, la Commtedon communautaire
commune et la Commission communautaire française rdatife à la publidlé de l'admînistration
dans les institutions bruxelloises.

Vous pouvez accéder, rech'fieret supprimer vos données en contectant Bmxelles Environnement
pare-mail à l'adresse permit@environnement. bmssels ou par courrier (Bruioltes Environnement,
Division AutorisaUons & Partenariats, avenue du Port 86C/3000, 1000 Bruiolles) ou en contactant
radministration communale aux coordonnées reprises dans te tabteau figurant au lien suivant.

S'il s'agit d'un dossier géré par Bmxeltes Environnement, vous pouvez également prendre
contact avec notre délégué à la protection des données par e-mail
(pri cy@environnementbrussels) ou par courrier (Bruxelles Environnement, Privacy, avenue
du Pon86C/3000. 1000 Bruxelles).
Le cas échéant, vous pouvez hitrodulre une réclamation auprès de l'Autorité de protection des
données (rue de ta presse 35, 1000 Bruxelles).
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Joi nez toutes les annexes listées dans ce ré ertoire our les cadres ui vous concernent.

Comment procéder ?

Pour un dossier Papier
Numérotez chacune des annexes dans l'ordre imposé dans le répertoire ci-dessous.
Reprenez-les dans le même ordre et avec le même intitulé que dans le répertoire ci-dessous.
Cochez les cases qui correspondent aux annexes jointes.
Si vous avez des annexes supplémentaires à joindre .

Placez-les en dernier lieu
Attribuez-leur un numéro.

Pour un dossier Electronique
Nommez chaque fichier en débutant par le code repris dans la colonne « CODE » du
répertoire ci<lessous, suivi éventuellement d'un bref descriptif du document.

Répertoire des annexes

  
de Case à Intitulé de l'annexe

l'annexe cocher

1

2

3

1.1

1.2

s

D

D

s

Tableau des installations classées

Documents et informations

spécifiques à vos installations
classées (D

Formulaire de demande de permis
d'urbanisme

Rapport de contrôle périodique des
installations électriques basse
tension/ haute tension

A11JC_List

A12JC_Doc

A2_ASK_URB

A3 CERT Elec

Cadre du

formulaire

8

8

3

4

4. 1 D Calculateur de volume de la citerne

de récupération de l'eau de pluie et

du système de tamponnage

4.2 D Schéma hydraulique ou schéma de
principe du réseau des eaux

pluviales

4.3 D La dernière attestation d'entretien et

de vidange de l'installation de
traitement des eaux usées

4.4 D Le rapport d'analyse des eaux usées

5. 1 S Photos illustrant modalités de tri

utilisées

Version du 10/06/2020

A41_CALC_Eau

A42_MAP_Eau

A43_CERT_Eau

A44_RAP_Eau

A51JLLU_D
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11

5.2 D Documents de traçabilité pour A52_DOC_D

chaque type de déchets évacués

D Inventaire des produits dangereux A6_RAP_PD

Formulaire de demande d'avis de

prévention incendie (SIAMU)

Fiche descriptive des mesures de

prévention incendie

Evaluation des incidences en matière

de stationnement (CoBrACE)

Demande de dérogation à l'exécution
d'un audit énergétique

Rapport Nature

Évaluation appropriée des incidences
(Natura 2000)

Note explicative COMMUNE

Rapport d'incidence (1B)

Note préparatoire à l'Etude

d'Incidences (1A)

6

7

8

9

10

7.1

7.2

10.1

10.2

a

D

D

n

D

D

12

12.1

12.2

12.3

12.4

12.5

13

A71_ASK_SIAMU

A72_ASK_SIAMU

A8_RAP Cob

A9 ASK DA

8

8

10

12

A101_RAP_Nat

A102_RAP_EAI

A11_RAP_lncid

D Extrait de la matrice cadastrale et du

plan parcellaire

Plan d'implantation

Plan des installations

Plan de gestion des eaux sur le site

Photos

Preuve de paiement des frais de
dossier pour la région COMPT

Retour au répertoire des cadres

s

s

D

D

A121_MAP_Cad

A122_MAPJmp

A123_MAP

A124_MAP_Eau

A125JLLU_Photo

A13_CERT_Pay

13

13

14

15

15

15

15

15
précisions
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1.1
1.2

Tableau des instaKations dassées

Documents et infomnations spédfiques à
vos installations classées (D

A EXE1

A11 ÏC List
A12 IC Doc



68-A

Rub. Dénomination

InstaflaUons de combustion (non rq>ris» à
une aube rubrique) avec une puissance
nominale absorbée d'au moins 100 kW et
moteurs dlnstallaUons de cogénératton avec
une puissance noinlnale absorbée d'au mdns

40-8 20 kW, torsqulls sont destinés au chaufliBge
des locaux et/ou à l'eau chaude sanitaire, et
lorsque la somme do puissances par tocat de
chauffe est supérieure ou égale à l MW.
NB: Cette lubrique ne supplique pas lorsque
la rubrique 40 D est d'applteatton
Générateurs, récepteuis (à l'excepUon des
panneaux photovoNaTqu» et des Instatottons
reprises à d'autres rubriquesl d'une

55-1A puissance nominale : de 100 a 250 kVA
N.B. : cette rubrique ne s'appllque pas aux
générateurs couplés à un moteur au sein
d'un même équipement

Parc de stationnement couvert et/ou non
couvert, situés en dehors de la vote pubBque,
pour véhicules à moteur (motos, voitures,
camionnettes, camions, buç,... ) ou
remorques, comptant de 10 à 50
emplacements (*)

Moteurs à combusBon (nteme, turbo-
réacteure et turbines à gaz, à l'exduston des
moteurs des instalteUons de cogénéraUon

104-A avec une puissance nominale absorbée de 20
RWà250kW
NB : Cette rubrique ne s'appllque pas lorsque
la rubrique 40 D est d'appllcatlon

Installation de réfrtgératlon convrenaitt un
drcult ftlgoriflque : a.l) comportant 5 tonnes
équivalent C02 ou plus de gaz à tffet de
serre fluorés telles que vteés à l'annexe &e
du règlement (UE) n- 517/2014 précité et
ses éventuelles modlflratlons ultérieures,
séparément ou dans un mâange ; ou a.2)
dont la puissance électrique maximale

132-A absoitoée par te(s) u»mpresseur(s) sltué(s)
sur un même dreuit est supérieure à 10 MW
mais Inférieure à 100 RW. Toute tnstallaUon
de réfrlgéraUon comprend tous les
appareillages rt les accessoires nécessaires
au fbncttonnement du circuit Mgorfflqu® î -
des équipements de rétrtgéraUon, - ûes
équipements de dlmaUsaUon, - Ses pompes
à chaleur.

Transformateurs staUque» avec une
148-A puissance nominale : de 250 WA à 1.000

kVA

Niveau
atteint

Classe SIAMU
Suspicion

installation
a risque
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D Formulaire de demande de permis
d'urbanisme

ANNEXE 2
A2 ASK URB



BUREAU D' RCHFTECTES NORD-SUD spri

Guillaume A - Vandroogenbroeck S
bulld

Dossier : Demande de permis d'urbanlsme pour la régularisation du CPAS de
Berchem-Sainte-Agathe sis Avenue de Sellier de Monnville n* 91

Date : 25/06/2020

\QIE_EXPU£AIiyE

Le bien coroemé est l'anden Hôpttd dit « Centre de Gériatrie de BerehenfrSdnte-Agathe ».
Ce bâtiment a été construit dans tes années 70.
Un nouvMU permis d'urbartsme pair agramBr te bten a été déposé en 2001. La cBrrique portait alors te nom
de cttmque ABtert-Unirent. Ce pemtis n'a jamais été exécuté.

ActueBement c'est te CPAS de Berehem-Sainte-Agathe qui occupe to plupart des différents riveaux de ce
bâtiment.

Au nivmu du sous-sd et du rez hrfêrieur On y retrouve iriusieurs ftxtcttonB du CPAS, un magasin soctal, to
aâsine sodate, tes arehhms, des locaux de rangement.
L'UNE et une crèche « la courte échelle » occupent deux aBes du rez-de-chaussée. L'alte gauche re(»wid des
bureaux du CPAS.
Les étages sont occupés par des bureaix.
On retrouve au 4 ôme , l'aswcfatlon « hitennakie » qui accueBe des personnes atteintes d'autlsme.

Aux étages, tes chambres de Fanden hôpital ont été utiBsécs pmir la plupart en bweau. Les anciennes sates
de bdn sont actuellement utilisées en espace rangement, te Installations wnitdres de celles-d ont été
retirées.

Les modiflcattons de dofeons sont surtout perçues au rez inférieure et au rez supérieure.
La crèche quant à cite à demandé plus de mo<dficattons au niveau de raménagement des ctolsons.

Régylwbatlon
Le CPAS désire régulariser le changement d'affectatkïn et tes modifications en ptan engendrées par ces
nouvettes affectatfons.

SENTIER DU BROEK   120 . 1082 BERCHEM ST AGATHE» TEL : 02/241. 17. 40 .
Société cMte n' 4.006 . TVA : BE 0466.494.774 . AXA : IBAN BE64 7510 041 5 2852
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Annexe unique à l'airtte du GouvBmement de ta Région de BnixeItefrCapitale du 4juiB 2019 modifent l'aiTÔIé d
Gouvernement de ta R^ton de Biuxelles-CapttEde du 12 dfeembre 2013 détBmibiant ta compodtlon du doMlw d(
demande de permis d'inbanteme

gamwe,
^»< Afaffanndk

UBCTWDBBiiCCOOLLEM'APITALE
MEBUNBE BE PmBMISDtTOBAKI8MB

rârelfaetjaV<hlveiitl»Soi»sSlivHivtt». LsaHlra VIâlXefJiadJSImMîmi^ruiflmeltoH

CADREI Mtifltf*i*n

SfwwalpMf)

Q, pummiupbyriïBe
MBMaw-Wunn :......-NiMU:,
IltghhBNatinad :.
Adnwe;...
OadBpoBtd:,
TW^wne:...

friitmftrid» db cadteJIÏÇ

. to:..^,

..OSM: , fax:

Nnn : CPAB de Badun»SaÏBlfrAgaan................................................................ RBne^iri»fiç» : NnicctndiIiB
N° d'tBaqB fae : -.-. --. 1----....... Swtee :.......................................................

AtaUBiAvanrAS^tedBMBHBwnto................................ "......"".."". ". ". -. '..".""."-...... ^.....-n': 91. ... tto;

CcA|M8^:...... 10B..... »......... Iacdil<:......... Bcd»nt4unt^AB^e........ ".... ".".".. "..... P^B:Ba^î»»..
nàiBmdBi^rft«nlait:Miitfa............. HanidBi«prfatBl»nt:... DeDi<e................. taqidt(:... Sen«^
I^hnne; 02M3i»^7. U.-................. OSM ;...... !................................. Fu :
S<«ua; ......S ytdy^ffSS çras-ocmivbCTçi(<-n,btUMds

(CTÇIMWdB:
puBiîtob»

Q tttohnctfniiAuittéfllmrlBbien

nuuBtetai»agiBBatf»Biumrtpourtow>nptode:

Q sûaftfvilelsw):.
. (imaBtoA^ifaf hAtoifewwu^

fwuimttfwllx^^^hwledHdeMaidmraarilaiMeei^asHSMisl^iirisiavibHMidw^t
Maime-Wnun:.................................Nam:.

WWMW:. . GSM: .Vu:

Adnm <u Bttglqpe) l htBtfe ht BdnrfBlttortiBM cnnlft te cmintur
mailtoutfe cMlani» wriybBWBw dfeiBflwfaui^ t
MAûno-Trtaoa s................................. Nom : .
AAease;,
Coda podd:.......................................... localité:.

. Lw TNNnmiiimTw**T" 4w te ptdn de octte denuadt

h udto de to «haanrfa <U da»»iatfe Atdfe A AnuwAni-

. te:

dto» tec «awyéw pu mafl a Fadn l?

ouwraw
tlhmv»1aS»Hwéhvti»li»MlepearpWwiap9 ivmmei^^lvmo» moTaieïf. lMSgiMrleseawdtwiieiidesw^milaiuiiawivsw

vmflàweo «Uawteéie «toAna*» .



CA BEn LKaBiBtfMdnWtt
Code Comnune
potal
1082 Bcrctoan- Avenue de Sd

MtatfrAga^

arIadetUMfc

Adn»» w

de...
91

à...
Bte l

Divîrion
Idiv. Sert A

Otdutre
Section

n'ICTF

 

CADRE m Objet de te aanande (întffitfrf synSiélique de la (femm&s?

MeulariMtion pow l» chaaBemert d'af&ctation de l'anrien hôpital en atEfectation de bweaux, utehe pour le CFAS de Berchna-SamtB-Aga&e

CADRE IV Mentlflcnthun <e »a denaandc - Typw d'acte» «t tomtu (codwr f«W lspe(s) de fruwax tsw«sw»ispi »' la Àt»md^

D l. Consttun'e. recûnsttimCitransfotaieret/ou placer une instBllation fixe

D 1. 1 wws rintBrwtdîon oUigatwre d'un arthiteflte (cfr chef. n el chap. SI, section l, aoiis-aeetio» ! de l'arrête)

D l Ji. EMU l'inteniention obligatoire d'un aidiitwte (cfr ehig>. S et dwp. fft. sectto» l, soiu-swshni 2 <k l 'mrSlé)
D 2. D&noHr SBBB noonttrulre (i^r dwp. S et <*<?>. /ff. wctfon 5 de ?'fl7ri/4)

13 î. Modifie la dssdnadtWD ou l'utitisation de tout ou partie d'un bitn btti /çfr diap. Il el chap. Ut, sedian 3 de l'an-êté)

a 4. Modifiw te nomtire de l&gcttteiita dans in» coastnKition wiBttatc (^ cto^. ff <f ctop. Ztt MCUOH j A l'arrêt^

D 5. PJ«cw............ (niwibre) &foaliI(. s)depMicSté(afrehap- nstdiap. m, sectimi4, savs-stcSo» Idel'arreié}

D 6, Hacer............ (wmbre) enseignées) et/nu pu1»liciri(a) M8odée(s) à rcnteigne ('ç(î-c*<p. J/er cfap. 2ff, jecfto» 4 sems-seclton 2 àe

l'arrêté}

0 7, Modifier la destînariwi ou l'utilisatica d'iu IrifflttiumMti (^r cftap. ff e; eïwp. SI, îecrion 5 A l'wrSié)
D 8. Utiliser un tonm pour le dépôt, pour le stttionnemeat de vêfafcB les ou pom le placemeat ffingtdIatioiB moïiles pouvtint être utili'Bées

pour l'habitatfoD (tft-diap. n el chap, ai. sedio» 6 de l'an-eit)

D 9. Abatte, d^ilaoer eu pratiquer toute mtwwntioniUBcqi tibkite mettre «l péril la rorvic de ......... (nombre ah (s)iïwatetiyt(bsss

voirie) /modifier la attouetto de......... (nombw) aSa^s) iBscrit(s) l'invtmtauc du patrirooine immobfliBT (cfrdiap. ffetchyi. ÎSi. seclion 7 de

l'airSté)
D 10. Aménager un espace vert et/ou modifier k relje!f<hi sol, délwisw ou enuac dé&ichtsrou modifitr la végétetioa d'uae aonc dont le

Oouvanemuttjueerut la protectîoa stceswhv <S^ diap. a et cfcy. m, section S A ( 'larÊlé)

D 11. Rtfduer dw travaux d'iuftatfructure et/ou d'Bminayment urbam <i^- càap. fl et ckap. ZU, sectioii 9 dv l 'wril^

a 12. Placer ou modifiBr une instaUatiDn de taicMnmunicafiaû (c.fr chap. II et chitp, SI, swtio» 16 <fe / 'arrttf)

C3 13. Placer des instrilatioaa tempoïairea ivAinnentiellcB ou Bées à un dianticr f^ dtap. //d cAflp. Ul. «riton // A / 'orrêrê;

D 14, Réaliaer des actes et tnvaux coawmant un bien ckssé ou itucrit BUT la Ustc de BauvBggrie ou en coun de clau»nent ou d'mscription (cfr

chap. II ef cbap. îyih l'arrtli) 0« cw éehéms, cocher igalweutleW 1JP<t<s) d'acles el Irtmnix visés aaxpofnts l à 13).
D IS. Autn

CADRE V | Parttçaltritels) doto deiBande/cocfta- lefs) n' iefs) «fc irocédure wmserHfe or lademimaei

D Demaiuie de pennu d'ubaaianc i durée Imritie.

D Demande de peraris d'ïrtianiB me i durée lumtfç viBaat l'accupation tengiorain dans ua bfttiineat exiïtant.

P Deinurie penai» de riflulariwtioa simplifié vîié à l'artfck 330, §3 du CoBAT,
D Demuidc de pamiE d'uriiamsne avec étude ou rqiport d' Biculencet, en urianisinc (.imexe A ou B du CoBAT).

D Demande de pcnnis d'uibtnisme poar un « projet inixte » (nécMsitant uinuItmÉmeBt Dn pennis d'cnvironBemeBt de classe IA oa B).

D Demande de posais d'uriMaisme fiuaant suite i un catiûcat d'uibani»aw, CertifSwt délivrf le :
rff communale : ,..................,...... "..,...,. ".........-.. -................ réfr^ionde :

D Draunde de pennia d'nrbanisme conceinBnt un bien daïsé ou inscrit sut la Uïte de stuvegarde ou en cwsa de classcnunt oiu d'inscription.
datedel'airtté:

a Demande de « penms d'oibaniïmc modificatif» (poriaal sur de» parties non mlBes en ouvm d'un fwads déUvrf et en coara de validité}.
.BBuisinitid délivrile:....... ",..,,.......... réfoommuaale:............ ............................ téfié' aie;



D Modification d'une deaunde de panusd'uibaniant en COBB de prooéiuiB.
»<fcoïDBnma]c:...................................................... rtfaiglandt ;.......................................,,.. ".", de la danaufciiritide.

D penBadedcpBinuad'iBt«uim6iMW,vanlbàri^CTd*in<Ulffldepteaip«i<»<bdùcnu(dnnaadeBFBlativesàdwie^
ou t'inwaivant dam im ]>rogismne de ECUion de l'tuwmble du Uen concerné et ïdativ» witine aune d'equncg wtt aolt l'u^
dewiap<tBn»dufiM tioaud»d(l<^TOW8àrarii6lel23fl,S I" lB i3-, <uCuBAl)

El DeauaiienepriïcBtontBuounedeapUb'cularitéaprfeédcutM.

CADKE VJ CuacUrhtiguu dn pntftf {rwyarlescwwpafweiOes wfoHeibmdtyej^
^:wew^httlmei^mutliples. ra^b-kl^l«wel^mottSpowlaslobaWiiiipi w/etelttttbdleMpatbaimatt<Uû^a»l
tetfoimte. riwates.

giçaficie du tBmun (inf

CONSTRUCTION HO

Total de la Hçerfid» d» plandwr de tons les niveaui horwol
flotalemaitiHipartWlemeitt) W

RaCTOrt plandicr hota-BOVsnpcrfide du temrfn

Volume total <te la constniedan hmfr»! (my

Supeificie au soi. calcuMe en pH gcdion hmiauiUIe sur la(Ies) pm»Uc(s), ocuçfe ou

. knabfa des ccnstmctioiu hora- dédudioinfiutodMauventeet es m

Ttand'emimse

SUPERFICIE IMra»MEABMÎ
Supafide tairie de l» (dus) conatruc(ioB(B), CTuuiUc a la mperfide (te toutes le»
nitftcw iiupenniabtes ̂outt&s, teUw que les vxries d'aecte, ahw de riatuninnnent.
tenaBtcs, cwiBtnctions ententfea, ... ^}

p

P/S

B

BS

Eabtuat

...6743,7 nfl

...... 1, 13....

-.23295 m3..

... 1128,5 nu,.

...... 0,17....

...5.948 nu......

Tnjctf

,,....6743,7a2......

...... 1,13......

...23295 m3...

...... n28, 5m2...

......0.17......

Taoid'iraponn&bilBatiB

EBHOEDETOmnaBVERTEOU BDUWSEB/VEGaBTALISBÎ (M

CTTERNE D'aAUiaEPUBCE (mj>

vs

... 3083m2...

...9. S2......

....../...,..

..... J'..,...

.../.........

...3<W3m2...

...0.52......

...... /...."

....../......

....../......

WSS9SSSÎ'
NoinbredB; -studios

-appaitemBnta lch..
. appartements 2 ch.
. BppfltWnuats 3 cih.
- Bppariemnrts 4 di. ou pliu
. maismu nniftmiliBles

Nombre totd de loaMncats

Dauité dé togementa par hectare

S»9<xBs  de terrain W pw loewnent

LOGEMENT COLLECTIF / PARTAGê/MODÙlAIBo
Nuantaw de dumbtu / d'eatités / d'uaitéB
(Ptéeiasf lc{a) 1ype(») te togemait)

ETABUSSBMENT liÙTVUSSt

Nombie de chambres ou d'cntitês

..../.....

,.... /.....

L/SxlO.
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&L

...,..o.....

...... Oa>2..,

.".../..."

..... J'......

,..... /......

.....0......

,..../.....

... O...ai2...
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COMSTOUËTIONS rr WFRASIIICCTUBBS ACCESSDBLBS AU v

CapasStt d'awueU iBiouinale (nombre de pecaomieB)
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CADtUEOE

VOIRIES;

Aete» rtbmram d'iafrartniehin ttfon d'amliuganuturtiato e w àtàsa6mwcmsstSlwpawmtt

S^weUe PMpiUlS

Driridantidle DntB^nutitr Qannmunale QpriviÉa
[~] locale 'e' e Drf nale . Daut»:

ffafws/a^amac vniric: Dicrécr DcnUrtdMCdsfiçuietAfiçtuiui)
Dtn?aitiedu nfiImtunwB Dw artiedu offlenttaven

AH&tvmwl Bdsbaat , Projeté
Aire d'ÎDtKVBUtion (siyafide Wttîe w m9

- fSdMtettefsupwflcieuiakeHmy
- tevttameatswa-pwsé»b1»(sipei^c!etaloleeiim')
- iw&eueatinip(ainAablc(tapfl^idetototeB nm*>

BeRtiefpthsawfin^
Beane^idiouw (m Iteéaires)
Aitee à haute tige fnamtoiçf
Aitoe à hnite tige (SSMW"^( (MB.'en tus rf'emeaceT varirfw,
fowmr Wt tvblea» similaa-e cwaidéiiuiitalre. e» wmes»}

Piqeté
i ederevftancnt
:Exif1ant Pngeté

Voirie (mf dwt :
- dunM<ecam>ssBlile<in5
- àwissteisatMiashîsftiillnéaliws)
- BbitimmOTentgiobalCmft" Saina!>
- afa&oimeitteBtslahflfiwiidnvii'empIaae'ments}
- dBtumannentPMRfln»»ife-«rf'<i»s>teemffasf;
- Bnrtî(nmeihenttB)(Iflwméwd'e»s>toc«m«rii(>
- stationaanentvDitun»partae<B8fmnnéwrf'e»g»feww«mXî>
. irtationnancntv<loB(iKunàreri'«Bpface»nente/
- BtBtimtdevéloaptdtag<8<»tM>i*nd'eitîp&»cBneuls^
- siawàaSw^aim (m linéaires)
- ^tevyiSaWoiûsasfttctfmKa/abes)
- saÈtàstaxiepwMcacmaaamfiwmbreslmlliiéatrts)
- titcyopmtiançorttaiMmnaauiiq,nunCTt(S»/feàiine^
- 8itepiopB etnnspoittenBnnnun+taxi8(ii» »ATtne^
- BitBpK>pietnuwpntt8UBeomanun+v<tos<mfeiAafrB f;
- Trottait fin')
- Tmaoiriinfln&rin'^
. Trottoir cych).piéton(in2;
- TniBoircycIo-plétonfm/fttArin^

CLAIRAGEPUBU
TViwlufiie (ex.- a>awfc, jwteau. aifafe, ..^
Longueur (m Kttéalrw)
pointB Innunrox CmiwW
Ctauonunation (ititfly

COURS ETEIEïtDÏIES DIEAU
CuiBge d'un ooun d'eaa (f» Iméeiires)
Qnago d'una étendiu d'en» (BÔ
Rsnauntfion Oes bwya (m lliifalrea}
Jteetenustion d'un cou» tfaau voflti (m linfaires)
Rwnise à oid ouvert (m teâifres)

Projeté

Eriatanl Piojeté

pablicV3SPACKS«VEKS»
privé
Typa d'eapace « wrt » CCT ; pwv. (wte, ferrai» de yiort, été.)
Supnfloie d« l'eqwc «i vert » (hi9
Taux d'impamiéabaisation
Emprin: de« invaux W
Typedctravenx

a
Bxistaat Projeté

' D çiéation Dmodificatioc/réDovation Qsupp»ssuni



OUVRAGES D'ART A AUTRES INraASniUCTORES
PaaswcDe naode;................................................... langwur^ . »......... -..., -.... -. nrfh» tablier ^

Font mode:........................... "...................... longueur^ :..-.... -.......... "..... tuAcctB eT^wtJ

Ttend mode ............................................ longueur (h(;i.......... -........... -... votunwmiouMoljiB'» :

Bauhtfnngp cqiflcité(i»9;.............................................urfiuie^nî :

Lignedemtoo loaeneur fm/;.".................................... -... vues (ntwj ;......."........,... "...... «tatiomfhén^:

Upw de chemin de fer tongmmfn^l:.....................

Antn

.................. voie» (i»6ni> ......................^.... rtatioiu <né»^

CADRBX B^luneBteUontDVteainretdtnftliinswffltUfi»

U rftjttuentotton appUcaMc an pnjet firfwat l'olijet de h dnnutdt, tt, fe uu (ehéanl, to rid"»«rt«**«>n «n vlgnear .n momeBt de la
rfaBsitian du actca ettrawnx :

13 LBPImrfgjionaldïfieolatKnidua>l(PRAS),
^ LcRigiwnenttfeionalffuAutiai» OtRU) stfS cocher el remplir, k cas rfeWantf ;
P Le ]dai d'amAnagGnent dinectenr (PAD) ;
P Lepl8npaiticdimd'aaB chriuin<tasolCPPAS):,
D LejàgIannilc(nainunaIdlBr1itBismc(oadMbtti«aes)géniialcuapédfiqnB:

D Le riglBinTOtd'uAwnsn» zone (communal où rfgioad):
D lepeBniidelotir:
D L'urtrtdcdagieoeatoud'mscnptnafln'talittBdeiauvegmleond'onveitnndehptooédnn;

D 1^ pnwri^om j^eacDtaireii du Plan Rfghnri dflM<>baité<PRIifl^oud^Fl Conmand de Mobilité (PCM»!

D Autte:

Ltt dingatioa* BnBfclttet (Snuotàw, expVyor et Hûttw les déMffiittaw iwmiwlles) ftl ne pmHjcttnals ttre Sfrost t» PKAS st m PÂD) :

[.. maisdcymuiue&j^gce.̂ csBifl^syrwieSidisslmtta wmmexcwdanskinote iltcatlvevlsieâl'arliole^Z'ekl'afTW.

CADMÎÎB Uatc dît AwuniBtï Idn** k la dBuuude At pemb d'iirbniiwie fwdiwlw daewMMisfoiHls A Is <femdndy

AU. .. Cffis^mâwt < f'wthsfc 13 <h l'ivtW Su CoiawiMHest te la S^stoH fe Bivx^w-C^We Ai » awff »2?

mfidy mx «nfflte paWvies m iBOlWn rf1iwiA«<|(pnBWtf A fcmitefrr, <ninhu»Iww B» rf'an>ftwu*wmnt e»

4fo<w»CTft*wwtf dws&fwb^maiidnii'iwlaplMrfiarmeiimiiMfwiiiStfittvwWuijwl'a^i^ihlMlioii
rf'Auwfc»ndl<r'»*ftatiuriBU<.  . siwHtwiHiitoUtf wHHttt »wwtfiuwtffH rifc- liiau .&

Tv. M de dowmwits

a 01. Fonaulfu» de dwiwnde dî pennte d'inbanlane f-A»>w« /. A /'wrfn?

D Oa. Noto«pKcativc

D 03. Photos Mgnifiudnw

D 04. Plans pacaliBation, implBntatiun, rialiBation, détaite)

D 05. Plans de synfliêïe (dtitBiBr A3)

D 06. RBnscagannentBidrtife au ritw de propriété

a 07. Preuve du pusaunt des fiais de dossier



a 08. AvBrtitsmaent ni(x) (w)propri(laire(s) f-^w»®» 2. * /'flnei^ + Ptenve de l'avatiwuMat

D (». luland«t

D l<>. FommlBn»pB nwUantanSIAMUdemBettneBOnavii+lccas<tih(ant, lB fichcda«ctiptivBBteetannCTeséwatueUi

D ll. Av)si(uSlAMU+Jeudep]aa»cachttégpiu-teSIAMU(»culeauatenc8Bdtwl'calu>ndel'artidE 330, {3, duC<>BAT)

D U. ProposidonPBB+CTcaiidedaBaadadBdétugatiQn.IanatejuBfifiBntccttcdcaMade

D 13. Note ptfpBTatoi» à l'ftudc d'incidflacM BU mpport d'inddences

D I4. EvahutinDaHinçriéeiBqntsepaTh]égiBlationtdativeàIaooniervatKttideIanatare

Q IS. Lailocununtsiclab'&âlareeonnausanccdcl'étotdnsolOtES)

D IS.AvisduMahiMidritectB

a I7. Notemotivfeoutortaut docament|>ouvant être imposé parun plan d'affectatioa du soi ou unïègleinentd'urtaaiBme

D IS. AntiaisBtionprfatoUeAigBstkniBBireducuund'eau

D W.FBimulureBtalutiqwINS

D 20. Axanomilrie

D 21. Rq»ortaBepkotogn|Aiqusint&ienr

D ÏÎ. KècaJuBlifiantl'txidniced'nndianti»

D 23. Vimd de la puUiOté gur Mche de chanfur et/ou vmyle pnUidtauc ou BMmuU

D 24. Montage photos

Mate dît daamtentt «pédnqùn nlatifk aux UBB* durii mi tnitril nir la Bste de Mawgnrde (<»n en eonn d» damBUfflit oa â'hfsriplhm)

D 25. NBted'intendwu

a 26. BladM i»fliimnBng

D 27. Plans compnuwit un rdiBvé des élAawts . nlutectifranx tm de véfiitalicm et lee dfldla d'atécutinn d« intetventioas

D 2g. Description des tanma et dwtedmiçuBS

Option s i murta raniementdr» pCTBnurt»

D Note de calcul Bq>licativç âss dispoBUfe choisiB en vnc de l'uptiinisatioa de la gwlion des eawi

D Note d'entoleiltemenl

D Note de dnndition (stabilitfl

D Antlyse phytosaBttaîn paui abattage d'aTbre

a Note acoustique

D....



CABBEXH
l wlsl'tHtsrwitiand'iHiwehluaeestobli-aliwe)

Idmtlteetdéclaratton

ft remjilirpowlesades et tiwvawe

l/ L'archlfecte imteurdeijiliia»

L'TcMtwtB wtwr dw ybau «t :
1 architecte
i«awiétiaidu(B<fe»

l'assaciatKMidefirit. dfaommÉe:..........................-.. -... -...................-.... -"."."..".......--.--.........................,...
et dont te mandatai» wt: D un arehitccw a une«Boci<Uai!c}utecte»

CDi>rd<>nBéwdtI'urchttecte:M/Mme-PBénoni:....................................... Nom:
N" n®î»hB«ational :....................,,....... -. -... -...... -. -N" malricule<0rdne As onAfterie^ :
Adn»»:
CffdapostBl :.... "....................................... Localité:
TQSfSwme:................................. Vw:..............................battit,
C*M>rdunné»<tofa<iMdttÉarcait»te»:N<xm:». : BUREAU D'ARCHrTECTES NORD-6UD...............
Fwartjmidique:... SPRL................... N° d'eirtr^riw ; ,,,,..,.... "...,............ N* andriculeffîrAe ttoareW/ecteî» :
3WIOS1.
Adreese du liège sadd : SENTIER DU BROEK 120......................... "......»................ -................,.............................
Codepoital:.7. 1082..........,.....,,................ Locdité:BERCHEM-ST^GATHE
IlBprissntéeparl'arohitecte:... BERCHEM-STAGATHE
Repriseatée par l'arohitecte M. SERGE VANDROOGENBROECK.,
Tfléphime : ... 02tt41.17,40 .".. ". Fax : 02Û41.68.CO ...... B-inaa : 8vag@Blvnet. b»

V L'anhitBcto ehwet du contrôle

L'anhltccte chaiBÉ du contrth d» l'wfculton du travni et de learconfonnW au pwrol* d'urtanime liiri gn'à la ré^emuntatfon CT
vigueur wtî iaJBBuSttomméauteuKt»plan8 Q autn (coorAnntoJ

Dans le cas <à l'mvhttede charge tla coMrôle est dfférent de l'archilecfe nufenr desplims. le ekmwiâew remplit les àomfei suivwttes ;

L'M-chUcete cbsrfi du conlrUe est ;
OunareUtecto
Qui» « sodété architecte »
Dl'MBoeiatiOn de fiut> dénotnmfe :

«tdontlçmandalaireat: onnanibitocte D uae«to<rift<ardritectt»

CoordonntedeI'wdiitecterM/Mme-Pifaom: ....................................... Nom :,
W'resistecnatiOiBd :.".................................... -........ -.... 

NB matricule (Onfr< Ai flroftKeclu;:
Adwsae;
Code postal :..........................,.......,.......... Locdité:
Tél^ihonB................................... Fax :.....,.....................,.. E-ixwU
Coordonnfcï «h la «f toeiftt Brehttwte » ; Nom :
Foanejuridiqi» ;....................... -..... N-d'enbBpriw; ............................. N0 matricale (OnfrerfwcwAitecte^ :
Adresw du dise aodal :
Code postal ; .............................................. Localité :
RepiÉietrtêe pw l'aidritcctB:
Téiéphm» :.,...,............................ FM :..,.........,........,..... -E-maa

3/B_MaralfauiEy"â^Êfil<-affiteBEâafiteB»

je dédan ttn w> drott d'uuwr la profttrinu d'nnMtecte eu BBlfilguc et ttre vaI«MuntBt anuri.
Je détton avoir prfa conMiasiutCt dt la ri(?enft»latlon «a Tlsnwir vtifa au wdn X.
fc dédan B n'avulr wleri . ncnne Bontndictinn entn ces dltptalUoiu tt le pnj»t fBtwnt l'objct dB la dtnande

D rdewr qnt le pnjist faiwnt Pabjet dt ta demaade aÉcesttte dca dérogation» wBhttfea BB cadït X.
Je certifie fluc les nawdgiwment» npris d«n8 Is présent cadre «ont rincint et exact».
Lèf^itt) 25MW20ZO........ Signature de l'aickiteçto



Antewr de pnjrt /a rcay/fr, fe aaf Aahfant ri ̂ 'nrtaw dsiplius est «Hpfofissatnmd Swswlste. BhsAtee» d'inlhîew.
AmAx. <o  le. ». >etsiîisûtfesellnattuic. neHtoettitsiit 'littavenfienotK atolred'wnardaleeteï

Qioriwuécs de l'antenr de pnjtt et/on d'antn(») faiterw«unt(«)
VWIm-îtéiwmî............................... Vcasi :..................................................... ftûftaaina:
Admise:,

TflépIlBBB: . Fax :........................................ E-nudl : D

CADRE XIV Dtdanillimdudçnantenr

3e Otdwt amifr prit connriMuee âe la rfglementadoa s» vleuuu- vht» au cadre X

, ®Je dida» n'avdr rdwé aïcu» CTntradltdon Ritr» cw dlfl|B*Htoiu et le projet fidnuit l'nibjBt de la demandB
Qj  MriBdte fci dfrogattoni aMBtfonnfet dwu te cadn X

SfwrWeyae la wnsdentiiMBit» nprb dau te préwat cadre «ont riuctnt tt inds.
Je Jota» î ma duiuade ha dMumnrt» rfpwtorUt an ndn XI.

Lo (date) SSW6/2029»....... .... Sisaatuw(s) ... . "...... .............., ...... . " "....... ...............

KeMwwiee&iérale : les dawiwfHWf&es fbas te eadre àe bifriseHia <fe»»a»rfe soMtslotUes. aux fm de gestto» aibmiisvwlve des

demandes dk pennis, Àems la base de ehmées i^wmpligue JWW. Certaines câlinées peinent pa iement ftgiirer sur {«site tonwîarf

ri?to»ur/A»iff*aato»e «can îe. -ï'atfldw^'snauSle nMttus art fa «fc»i& A w//*<tl.

GLOSSAIRE de» rrtidpWetoR geaLBfflfef8 dan* te rfsuit fiimaldnde dBiunde :

Accesmfre ; ctuisplâaBanteiiB dB l'Bf&dntitmpmitçate et dB s^aficiB relatiw Bên&ali ttfiuMe.
Acdvbé» artiiMnriM ; actintfc de proAiction <d la crfttiun, ]a tBanribnnation <m l'entt'etien de biens ueublei . 'ncuce inmdpalenart
de inanita manudlc et pouvait B'accwnpagner d'une vente dineto au pùbEc.
ActtvM& htdnrtridlM ; acliviléa de production la&ssdeée pnrtuit mr la fiilakaflBa ou la teuufbnnation de biuu vaaMw «u as
l'eiiplnitBtioa de sour» d'éiwi'gie.
AcUvfte d» hante ta*nBU>ele :
l" RBdunihB en htNnabriie ou caflcqttioa utiliBant et niettant ça ouvre de mBnitoB ugnifiwtive des tedinclngiw avancto ;
2° Acrivitiî productive» de bien» et de Bwrioea rocoDnatt de mmrière rignificfttiTO au tnuafert de teclmolngies ai proveaaiuse dés
uaivexsité» et&s instfMta nçftifim d'enstagaemsDt on au rfndtat àss nchereheB d'un lalnnhrire ou Swi bwiemi d'étndet.
AdtvHfe toefatiqnw ; luocessua intégrf d'W<nttau ÇIW roblt un lUoAiit fim aprtB w fihrieafion juagu'i ja UwBBon u clieait y
ccanpris l'iluiuriage, k cnnditionnfflnent, le BUdiage. ta ecalini de Btodii la Uwaisui, rcahieticn d le sawce apria-vcatc. Sont aatunilfa
mat ustivttfe logteriques, les travaux de eestton ûa dtdmtaistiatlon et les commerees qui m B<mt l'Mcassote.
ActMtfa producthw : activitf» . riuaiulw, «ctwitéB tfa Iiauto tedmologïe, activWs mdutrieaeB, actîviléB dn prodnctiaa de ssrview
aBtériels et de Ueas nnuuitfriels. Sont assiaiUs aux activités productives, lea travanx do sesSaa. ou d'adariniBtnfibn, Tmbvpoaas» et toa
conunucw qui en ««nt Iticcestoi»,
Aclh-Kft de pnda«ton de Mens tmmaUrids : MUvitda do cmioBptîon et/uu de pioductioa de bin» inniBtérieIi CBrièe aur un

pmcwtos intelleetuèl on de cammunication ou Uft à la MCiété de IA eaanaisimoe (prodBCtion de bitaiB endiûvisnds, de togicieb, studios
d'auetitttCBicnt, ftnmation profearioiniane sp&aàKsfe, surviccs jirf-pretac, can ceaten,, ... ) «ai atcow iclcvant des tedniologicB de
OïviiuflflttncDt*

ActtvUÉ» feprBdncaon de nrrictt matériels : ae vW de prestation de BCIWCCS ouHée e la ywlWum de aerriceB s'accoaap^gnaitt dn
taitoiment d'un bien iniMpBndainment de nm pmwtsaw de fabrication (ex. ; transport tte Awuawaite, «Wttspossse de Wens, gwvices (te

nettoyag», de dépamnee et d'ealwtien.. .).
Artrc à hiute dy ; ariw dort le ttunc mesure au uoint 40 cm fc riiconfiSnnce à l ,50 mêln de hauteur et çni atteint au Borna 4.00 m.
ArdiKectt : la pm&ssion <fardutecte wt riglemtntte ui Bdeigue. Pmir pouvtur catBren ïahblBinurt h ptafeSBioa, fl ftut Stce nunilre

d'un dw tddeaux d» l'Orfm det Aidiitectes et (tn l^alemBat atsaré ctt nqwiudrilité profiaainBndb (cfr toi du W02/Ï939 sur la
protecttoada tit» etde lapmfeM ion ffarchîtecte el loi du 2É/06/1SW3 criant un Oidn des aicMteotcs),
BBTWN ; locd afiGacté :
. wft aux taivnut de gertioa ou d'wimnuBtnriion d'unB entnpriBB, d'un senrice iiublic, d'un isStpwOwt ou d'un commciçant ;
- soit e hctnité ffm» preiftwh» Ubérde. à l'exduaion deB pmfeB Sions mABcales et iiaramédlcales ;
. wtt tsat we&vMs àsa entnpiwi de BCTvjce intdleotud l l'tBMihuiou dw actiritÉa de production de WTWW aalàidt et de IUBDS
namat&iels.
aierne de rfcupératlon d» .aux phwlal» : dttroe dont la fenctfau egsBitidle est te Btodsage dea BBUX pluviales pour leur Biutilitatioa
pour dw Wff/ea AnnBatiques,
Cwmmww : uuBmbte dea locaux accessibleB au pablic dans lesçuels lui sont finirnu des servicBs au daBa leBquBls lui aant vcndiu de»
Mens meubles, y coaapris les bunaux acceuoiteB etlocnnc annexes.
Comnwwt de'gro» ; cnaeanble dca locaux dan» Iwquds sont vmdu» des biens ineubk* «n quantîtéa uaportantcs à des détaUlauts, y
éûiBpria les bureaux accusoires et locaux annexeB.



Desdutwn : la foncticn à taqueUe le biwi doit être nnplqyé d'ainêa le penni» de bîtlr ou d'wtwniame y nbtif. A dé&ut (te pemdi ou
d'infbnnHtimu à ce »iget duu b pBBnîs. la deïtination B'eatead de l'aflÉBCtBtion donnée au Uen pu toB pltai «uxguds le tilw n dn

CoBAT cnnfin une vtleur rfgkmeatairo.
WyodW dt (Erflon d» t-x plavlate* : teciinique(*ï d'inéngeaient etfou <nivngc(s) agaaant le atockige tniçonire des MIOE
pluviatet, au tnvetï d'una ou plualcun fcnction(t) d'infihadon, d'énpontion, d'évapolrwupinrioD ettou de débtt n5guM.
Ea»d(DB : iaBBiptiui. fimau, imagB ou enmaiblB de caUeMsi çpoaé(e) BUT un hBaenUB tf rdativeAdatifi UBB .ctivité qui s'y tatncB.

Ite peut tec urimiUe a une auetgDB une meaU<m profltuit à dca tin^ telte que llnd^tun d^u» nuuqia <m tte leun pro^
Eiibmponge : rtack^e de bien» menbtes t rid oawrt ou nm.
Eqnlpuiwnt d'inUrtt cdtecttf ou d» wntw paMlc : «nialnctiDn wi hntalhrtini qu est aflGBCtée à l'BCCflnçliEB»aent d'ane miMioa
d'intftét génénl mi pubUc, Dotunment k* Bnvicw des ponwrin lacaiu, Iw uuncBUcs .laitiait kl ancmbMu parluneataiitt clIBUB
.arvtoM, IM <<inpuuentB tcoldFBS, cultunls, Bpwtift, aodaui, de auti, de cuhe nconmw « d< motde laïque. Sont éfltment cuisidfeé»
oonnnft de l'équipetBtMt d'iatÉtêt ooltoctifou de tffnce tmbKc. ka mBBion» diplomBtiqB», I» pottM cotuulaitw de camère du Etat»

wcmmm par la Belpque . inii que le» tqi riaentatiuu dw entîtf* SStTÎ» sm Mrinrilics dt cw Btats. Smrt wccb» ks loMnx de gwtinn ou

d'adniiniatntion d«* autoes BBivice» puUica.
BtBUbwnitat MWlsr : élriiUsteueiB d'accucU de ptnonnct pouvant ofBir d» pngtodni» de vcsvicw à to cUmttle, »1 flue haiBl,
Bubeig», autargo de jeunwsB, motal, panatu, tfpwttMKÛ, fiat-Iiêtel, ".
<ft^ tnnnima «pétlrihi : commaice de supeific» ngiâicun ou ̂ e à 5<W »'et dont l'tctivitf coiuiste en la fbnnuture de aeiviccs
ou la vente de triena mettbtet qui telèvc d'un tcetcnr ̂ édaUté à l'tKohirion du sectear alimentaire.
Logtmeat : auemUe de locauic deatinéB à ITuliihrtKm, TèunSt»^ lea liDnctians dn Bnmmeil, de i4jom, de prfpantitm et de priae d«
npu (t d'Ivpta» « non ntoroiqwe pu te* évcnludlw parie» coaannies de l'iaauBuUB.
I-ngnBCnl nednlain : togemenl i<paulant nu condiflant cmaulatives Guivantet :

Btn fumé ptf de» modules conq?o*<8 de nul&iuut légen. d^ilaçabte et tcmponire ;
piùwtea-un cancfci e aocial prépondéiant ;
tee instaUS pu un opénteur nmnotulier publie eu pu toute antn penoane agrtte à crt eflet ;
avoir laie superficB de plancher nette umlmde déteruJnée » fiacdoa du BOTibre de penoanes occiçam te logeaient ; cette
CTpafioJB natte ninritiule ne peut être infiSrienw 112 m'pour im kignnent occupé pu une peisunue.

Logtment putogé ; toganent ifcattné àl'babttBfloa de pluiieun nàuges.
Puxdte : ittndte cadaituto.
PpbBdtfs
iascnptioa, fonne on iinaee dertinée i infonnn le piiblic ou à attiwr wn .ttBntimi, qud que Btrit te type de ftnnud ou de tedtnologie
utflirf, en M cnnquB le diapositif qui la auppnrie, à l'excliuîon As tmwienBa et de la mpi aliairtum deB TOuiN, Iwwi et AdiBsBtanBnts

d'inrtrêt aénéral ou à vocation tonristiqas. La imbUdté peut th» i - d'intértt publie (tBhdBnart eu iBjacipalemat), c'ast-à-dire Ufe
(totahaeat ou priBcfpatenwnf) t des évêneman» cnltuida, qiotUfe ou ïauaux. conociner des panaann eiçUcatift. des cunpagnes de
sensftflÎMtion wmcBtntnt la «antf ]nibUqne> l» «orial, la cnhun. la mobilité d'int&ét iHAlic. l' environnnnent ou concerner VM »u}nêt8
publique. - d'intirtt coinincniial (totelancrt ou pTincipulBmBirt), c'wt-à-diie liée wsant des tnarques, pnaduiti et/ou seryices

conunewuu».

PnMidté iwwdfe ù I'CTMI(I  ; pubUcHé dont le aiessage pubUatafa» »t axé IUT un produit ou un service <U»tril)u< m» pretté p*r
nmiçurt canmcmlal ou Iiuhutricl de llnimeublc et <^ ntet pas Mscqmllc dttn nodifK pendant te durée du pnnria.
SihmtXm erilbiate ; ritualton eatutantB de droit et non dé fiut
Snpwflcte d» pbuiebw : wtaQtt d» planchecB nri? à oonwn et offiant une hauteur Bbm d'au nwiDs de 2^0 m duu taas les tocaiut, 4
l'estcluiian dw locainttituéa taw le mvwu du wl yu Bmtaf&cUsau puu^ge, BUX anm, wut <5qBip«!n«nte tochnîqua» et tT d^Ots. Lea
dimensioM des planchera suit mesurées ou nu eittérian-du mura de» fiwdu, let planchu* <taat8UBp<»<8 coatinua, BUB (urirwMnpte de
tour tatenuptkm pw ta cldtoni et mua urt&icms, pu ta flrin», cas» d'wâdien et dli
Tuwln : parcdte ouuuunWe de pMwUes conligOea. cadartrfes oanan.tTparteMiilàunmtoaepnïriétaîn.
UtHiaatkm : l'iitilisatiou s'cutond, au idn do la dBstinntion VBfc à l'utkle 98, gl". S°. a), te l'wiBvité pricite tni s'otewe &IM on sur le
bien. A déftut dl'mfennatioiiB à ce aujat dmt te psnniB, la pnaiè» utilîtation est conridérie comme une modîfioBtîia d'utfflsatfon.

Vu pour SBre aniuxé > l'anto du Gouwrnwuwrt de h Région BrauItefrCapltate du 4 JnlBet 30l» fodUtont rarrftf du
Gwwnuncnt de h Régtnn de Bnndlw-Capltate da 12 dfaenAre MU dêtenninaut la coupoaltion du doidcr de dB uda de
pernria il'urbauitnu
Brnxdta, .............................. >.....«. 29t9.
Pour te Oouwmsmcnt de la Région de Bruxellc»<apitale,
Le Minulre-PrfMdent du Oouvemunent de la R^ion de
BmxellefrCBpitdc chagé de» Pauwun kicuut, du
DtvBloppeanBittBCatarial. delà PoUtique de la Vflle, de»
Monumarti et Stes, des Amres Aadlantes, du Tanriane, de te
Fonclloa pabliiiue, delà Redwidw naeatîfiquc etdc laProiaeti
pidïliqiiB»

Rudl VBaVOORT
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Rapport de contrôle périodique des
installations électriques basse tension/

haute tension

ANNEXE 3

A3 CERT Elec
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Banict pour tes

B-ieSZASBIBERfl
tri : 02B80A2. 71-ftK : OaBBOAajBS

a MflBTrtf»rt41
fr8BflOKOCTWJK
tri : OaB36.7BJe -te : OB8B&flM7

arnal
TVA owassff. ass

R<£ RAP cwsmoîwass-i
DaDaûdaWoBiiu: IfiA ÎSOfS A 182S80

(W.12.20W-P.K?

CPAS BERCTEhfrSAINIB-AGATHB
Aratt. dBlA. C. Bnndnu

AwnueS.MiimnwfflePl

1082 BERCHBlMiAINIB^AlQA'raE

TH. W/Wt.î3. SS
Kwû. chaaiîebaute. ci'asbCTchem.insnet.be

127036

flquu. vlailedeconlrtb. deriartdl fiNtr BTBtistanteiionAuaeslîqncj sv»milt9i punniniim»

nÂ^ h» pmaqitinn «<efe»Briaim du RAUB. («t 271)

02.0ZJWl6ft03XKUOU

CTAS BHlCBBMHSAINTBAGAiaE
S. MnnwiUBSl

1082 BBBCBEM-SAINI&AGAIBB

3x400V4W

riBunTOW;

diaposc de pusonneB BA-UBAS

01. pmnniP^p^BOMMAIRR. B ^I.TINgyAUAÏMWWWn^

BnnmeflEbctaé wlnnnt TD-BW.

UptéiiutnwB rt uniqB untut toTfMt.^^ flwtriçoeBTdéuited^usBu:

ftLL nbhnuBflr

;f

t du :poitede bnribnnntion HT®T
n. ^
AUBiBUb"
Cttto
ïwmapt g(n. :3xFU5HPC<30A
Ctnuto:
Ix 3xFUBnHFC200A
Tl 4PDISI100A«3A)
Tll 4ProBIl«IA(120A)
T21 4PI»BJl<OA(120A)
T31 WDBIKOAdOOAÏ
1TM1 4PNSI320Am7Ai7)
T41 4PiaSJ160A(l20A)
TU 4PDBJIOOA(®^

WB3xia<Wtenrf

"WBJUF



v^ J. VAN HEMELEN
ORfiANiSME DE CONÏROU ASBL

BIBûWO»

T23
T3
T04
T43
T33
T3
Ix
TOI
T02
TT5
T03
T2
T12
T22
T32
T42

 

11
N'12

 

13

 

14
NBl5

 

16
N"17

 

18

4PDISJ160A(IOOA)
4PDISJ100A(63A)
4PDI8J100A(63Â)
4PDISJIOOA(63A)
4PDISJIOOA(63A)
4PDBJ100A(63A)
3XRJS-BPC4A
4PDISÎ61A-40AW
4PDISJ6kA-40AAJ
4FDISJfflkA^OAAJ
4PDISI6kA^QA/U
4PDRJfltA-40AflJ
4FDISJ»A^tOA/U
4PDISJ A-40AAJ
4PDISJOlA^OAAJ
4PDISJfikA^OAAJ
4PDISI6ItA-40A/U
4PDISJfikA. 16AA}
4PDBSJ«A-l6AAJ
4PDISJ<acA-4flAAJI
4PDISJ A-40ArtJ
4PDISJ&A^OA/U
4PDISJfikA-16A/U
4PDIHP0A/0.03A

VVB4xl6moa
WB4xlOnmi1
WBlfimro1

WBlfiBBB1
WBlûnnn*
WBKhnm*
WBIOauf
WBlOnun*
WBKtaun*
nsscyvc

WB^mro»
WB4mart
XVBlBmna?
XVBltonrf
XVBKteau*
WB2^nnn1
WBlftaurf

Ré£ RAP ad/KLV20160203-l
Donande/dosacr 16A 182579 & 182580

06.12.2016-P.2AI

<tt. TD NORMAUSKCOURS
AImeaU^DB vauat <to : ÏGBT / Groigw PUMA T»»c RI 23N3 - l23kVA
CSbte d'alimenhtfkia : WB 3x 120+70miri1

Intemçtearg&L : 3x FUS 20GA
Cccuits!
TÀI
TA2
TA3
TES
TEE
TA4
TA5
TA6
TA7
TAS
TAS
26A
26B
TAIO
TA11
TA12
TA13
TA14
TAIS
TA16
TA17
TA18
TA19
TA20
TA21
TA22
TA23
TA24
TA25
3x

4PiojlOOA(63A) WBlûnm*
4P DBJ 160A (130A) EVAVB 3Simn;l
4P DBÏ 100A (85A) EVAVB SSaun1

4PDISJ6kA-16AW
4PDESI6kA.25AAJ
4PDJSJ6ISA-16AAJ
4FDISIâ(A'40A/U
4PraSJ)fl!A-40ArtJ
4PDE»6kA-20AAl
4PDISJ6kA.16A/U
4?DI5ï6to^.20A/U
4FDISJ6kA-25A/C
4PDISJ6kA-25A/C
2PiaSJ6kA-10AAJ
ZPDISJfikA-lOAW
2PDISJ6kA. 10ArtJ
2PDISJ6kA. 10AAJ
2PDISJ6kA. lOA/U
2PDISJfflsA. 10AAJ
2PDISJfikA-IOA/U
2PDISJ6kA-10A/U
2PDISJfflîA-10A/U
2PDISJ6kA. l6AAJ
2PDISJ6hA-l6A/U
2PDBJ6kA-16AAJ
2PDISJ6kA-I6ArtJ
2PDISJ6kA-lOAAJ
2PDISJ6kA-lOAAJ
2PDISJ6kA.15AAJ
IxFUS-HPC4A

'ywn»fi ̂ niwnp
n*iTr«uiJart"£ iiHit»Ê^ïsvMJfi»» a»Mui»lw»n

lan» An» r drt» (h n»» «onllftint



vti AVAT'HE'ELE
wwun DECOimui AUIL

Rff RAP CMlKV»Ida203.1
CKAI825WAI825»

06.123016 . p.W

99.
ABnBBtaaaniBBtaan vnuut d» : TGBT
CabIed>dhaMtoliou:WB Kteaf

fe
IQK
fc
Ix
Ix
2x

içtewtf". :4PMH'40AAI^A

4P DSJ ISA
2PDBJISA
2PDBJIQA
3PDBJ2SA
«VJSSSSkA^S/JU
IPDBTfiA

2ftmaf
IfiaaaP
l.SaaP

lAnirf

04.
Jtdinfilytîmn iiamnit <hi . TBHT

Cabted'aKnunbtioD : WB l&nrt*
Btan(>taM afa ; « IWF 4(UUD3A
camta:
te 2PI«SJIÛA
fc 2PIMSJISA
2s. «masïSA

tfaaaf
2.faim*
a.Snua*

Px item)
pK itoro)
(IlrfNIW)

Û5. TDWS
,

^

C*UB AUncalrii» : VFVB te Iftmrf
, :4PE9FF40AAyA

[

fa wrasiiSA
4x ZPDBW1QA
2x 2PDISJ15A
I» 2PmSJ<A

voBayinrf

I,

WAlWOaB:

MLI&l
ABniBririiou vnant du : ?
Cfiito ftBnatolian : ÏCVB 4anf»
IntoR irtntf gtfn. ! 4P Dnip4(UUO,03A

4PÏSSSÏSA a^Bun*

w. Ta
Aliucnlltumvaantdu : ?

iBtcnuirtnir gftfc : 4P DIFF 6iA/0,03A
C3l!BUit8!
Ix 4PDBSJ32A
ta 4PiaBJ32A toni*

.s. ma
ABmwWioB wanwit du : î
CaUed'diuutelion : 16nnr
fatuniKmir gto. s 4P DIFF <3AA),<BA
CimritB;
2a 3PDISJ2SA

. », Bim<a* BNAtdn
^.w^-ndinte»

-ie-Wrtmlptdt». ouuw



^ A/
OROANISME DE CONTROLE ASB1.

w. ISLEBfcl
Alunotetion vetuurt du : ?

Réf. RAP CM/KY201602U3-1
Dcroande/dossiCT: 16A 182S79 & 182580

M«arw 06.112016-p.4/9

Oa>le d'dimentetion : BVAVB 3x 185+70mm»
Iittnropteur gén. : 4P 400A
Circuits'
Ix
Ix
4x
4x
Ix
Ix
Ix
Ix
4x
2>t
2x
4x
IX

l®.

4PDBSJ10A
4PDJSJ15A
4PDISJ2QA
4PDKJ15A
3FDKJ25A
3PDIFFDISJ32À«),03A
3PDIFPDISJ32AA),03A
ZPDBJ6A
2PDISJIOA
2POISJ15A
2PDISJI5A
4PDISJ10A

réserve
rfterve
2,5mm*
ymrn*
résurvc
ftotttn
r&crvc
l^mitf
I^nof
2,Snatf
rfsarw
2^BBtf

4P DIFF DffiJ 160A (xO,7SyO,03A (xQnoec) WB 3Sïamt

TDCmSINE
AluiBMdatioa venant du ; 7

i'dimntladtal : EVAVB 35nun'

Intenqiteur gén. : 4P 2SOA
Cinatts:
4x 3PDISJ16A
2x 3P DISI 16A
Ix 3PDISJ32A

11. TDORDI
AIuDCBttfiOH venait du ; ?
C8bl< d'tdiincntgtion : lOnun*
Intemqrtcur gén. : 4P 63A

3x 2PDISJ16A
2x 2P DISJ 10A

12. TD TOI
AIimtttfatton venant du : ?
Cible d'alnncntatton ; 16 min*
brtemçteur gfe : 4P DHT 40AA),3A
Circuits:
Ix 4FDISJ15A
2x 4PD1SJ10A
IQx 2PDBJ10A
4x 2PDISJISA
Sx 4PDISTIOA
Ix 4PDISJ32A

13. TDTl
Alimentation vcaaant du : ?
Cible d'aUmentatioa : 35nun*
fatBrroptour gén. ; 4P DIFF 63A/0,3A
Circuits
14x 2PTOS.110A
Ix 4PDISJ50A
l2x 2PDISÎ15A
Ix 4PDISJ15A
2x 4PDESJ15A
lit 2PDISJ4A

Î, 5BUB*

rtsaw

2,5mm*
2, 5mm1

2,5nm2

2,5iam*
1.5,2,5mm'
2,Smmï
réserve
l<taunz

l^mm*
lOnun'
2,5nunï
réaeivc
2^ffim1
î^mrv?

(ÏXTésccm)
(Ixrâsaw)

. WW«miA*ltW^SWW|Wl>(W«to_*Tl^»«lo»^^
'.SSSfS^^SSS'SïS^S^SSSSSS^S1̂ ^

l n» pwt *». «<pf*<inwe FNtoffl au pn<«n BBIÏW .

WP^VOÎF
01.08^1108
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lias-FDTZ
nncnnnon wainn au n

C&fed'diniaation:iaiurf
:4PraEF40AAyA

dnarib:
Ix
2x
4x
te
Ix
Ix

15.

4PD18Î15A
2PWS15A
2PDBJIQA
2PDBJ15A
2PDBÏ10A
4P DBT ISA

ivcaantAi:?
caaatdbasstsaaaa. : W an»*

'hi
Sx
I3»
2x
Ix

IuttUUt)tBiir(éB.qitenrad». ; 4P DISF »A<yA
h;

4P BB» ISA
2PWSÏSA
apmsnoA
2PDBBI10A
ffDa»40A

2^nnP
ayanrt»
1 tnnrf
itfww

Vkaf
VBU*
Iflr-»

tQaaf

ItffBAPCM«V201WaB.t
Dtauadii/dorin: 16A lUS» A I825W

06.1120I6.pJW

1(,,
iwauddi:?

dfrfr d'attiuiatuton : 3Snn?
InteBnplenr gfa. : 4P DÏFF lOÛAAyA
Cbcate:
Sx 4PDBÏ1SA
IQx 2PDBJ15A
l3x 2PDBJIOA
Ix 2PMSI6A
la »DISSÎ5A+1PW S5A/OJ06A
Ix 2PDBI4A

2^nnrt*
a^niar
I^nmn?
Ï. Ssaaf
a^nunf

17.
AInnenlaitan waant du : ?
Caitodtltaunhfioa : lOnrf
iBtemçtnn-Bén. :4PDIFF40AA>^A
ChisuitB;
ftt 2PDBSJIOA I^BBri*
4x 2PIMBI15A 2,ftna^
*i 4PDBT15A !WBBB»
Ix «DBJ15A riBSW
Ix 2PinSJ16A+2PDaFPl<A/Ul<llA 2^nunt

19.
AUmenWifm wuurt du : 7
OUitod'dintenttdoB : 25 nun*
Inteinptour gin. : 4P DBBP 63Afl)^3A

Sa 4PDBJ15A
6a WVSSÏ5A
Ix 2PDIST1SA
Tat ÎPRBJIOA
2x 2PDISJ10A

WaaP
Wwsf

a^ïnni*

!iaNito*r-*-tUdun»^ii»rtttMb FwtanriNUm<lu n«. t*
sff^W^g^^^S, ff^SSSS£&

ll»urt»*aM<
àlfltHM

Ideliampeitfht

iiiici*i"t», i»à|NmBnii HJBUBBB



^ J. H ELEN
M CONTROLE A8BL

i». jaiu
AKmeohdioavaunt du : ?
CiUe d'a&ntBU&in : 33 nnn*
lBtumptoarBfa. :4PDIFP lOOAW^A

5x < DISJ15A
13x 2PDISJK1A
lOx 2PDBJ1SA
Ix 4PDISJ1SA
Ix 2P DIS! 15A + 2P DBFF 25A/0,<8A

2B.
veBnntdutî

Cibbd* . ;IOmm1

Irtwiç gto. :' DIFF4QA/(VA
Gnuite;
4x 4PDBJ15A
4x 2FDISI1SA
Ix 4PIMSI15A
fe ïfVSSIlQA
Ix 2PDBSJIOA

.
v^antdn:?

r«i;.»-*«*ua .

Intemqteur Biu. : 4P DBT 10QA ,3A
CSnate:
3ht 2PDISJIOA
fa 2PMSJ15A
2K 2PMSÏ10A
5x 2PMSJICA
3x WDÉSIISA

îi. IBJBA
linm . uiwunt Al .

'T*"""T'"" V^iWPdt wu .

CfiUe ynKncaWkn : 35aMB*
lB(anptwB6B. :- DffF 10QAA),3A
GnaiitB:
6t 4PDÏSJ15A
13x 2PDISJ10A
lOx 2PITOJ1SA
Ix 2P DÏSJ ISA + 2P DOF 2$AA),03A
Ix 4P MSJ ISA
Sx 2PmSIlOA
3x 2PDBJIOA
&t 2FDISI15A
lx 2PDIBÎISA.

Bffi RAP CM/KWtsieaass-ï
Dcaande/doBicr 16A 182579 & 1825BO

carw 06. 1U016-pA9

ynun*
l^nu*
Î. Ssaaf
ifwsw
Vvaf

2^nun*
Vhaaf
léseiw
l.Saaif
riwive

1,5mm*
2,5mm1

téaaw
23aua*
2^aa*

2,5mu*
1,5min*
l^fl. Snurf
Z.Smaf
létttVC
l^tBin*
riwsw
2»5nun*
rfgerw

».
AtitiwiiWp'WB vwwff't du ; ?
Clbted'alineutetionîlOnun'
Intemçtnar ytm. : 4P DDT 40A/03A
Cinadtt:
4x WDdSJlSA
tx WDBJ15A
Sx 2PDISJ10A
Ix 2PDBJ1QA
4x 2PDBJ15A

2,5mm*
téww
I^nm*
rfwrw
Î. Smaf

»PWrtn*i11mU», a»dBB»nBl. WI*»»u(t^to_ """-li. &trtid» 
- 

lAiiUflUwnBWK v»"ywiww, nHM-s"w"^"^'"ivS"^^^ "'SSKSi'SSE l Rwewa£S^^ssSS5SSS^ff^^^S!SS.^^SÎ^S^S3S l SSSS
.«ri» A BB»Wl On» l»
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06.IUOI6-p.TO

U. TD13.S
^tinwnlutuT iiiaiant du : ?
Cttle d'UinuBtatioa : 25 BBB*
IidunptetTBfa. :4PDDPPfiWiyA
CStcirib:
4ai 2PDBT10A
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Bî. MPÎRW^

^ipanB demcsufc : apparrils dont lïupcctou esltftuhdn.

Vdr idmquc in&acdnna / nanuqucs.

MA Wtedetom

liipedWBctrodc:
RériatMBc de diqpemon : 2JB130: (dfemacctÉ)

UJ»

denuaim: /MQ

B Les BWSWW dîmtemcrtt n'ont pas pu être «fitetuécs pu nuson de contimrité de service.

PIIOTBCIION DES PERSONNE ÇONWg M» ÇffiÇÇ? BIMK3QMî2E^

Voir rubnipx; mfi'acttons / reman}ues.

ÛÎ.1. ParcontMttdtroct»
L» pièces nnw «aa tension sort îtolte rt/ou wfenBécs dans des teblcwut fisnnéa qw l'on peut
ouvrir cul Rade d^uie def ou un oufaZ
Uw protoctiM nypKiwnt""iIAnle Brt Prfvue où Déce*t(nre-

03^.
L< protecliwi «rtrïaÏbée au nioyen itc oonductBimi de ta», condncteiBs de protBrtion et dct liaisont
éqmpotantieMcs, eo coubinaBon avec les protBcdons acthn» ça fonction du rfgunc de neutre en
question:
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4. PROIBCTION CONTRE UEp ̂ URDiTBNaTES

S Voirrolîriqwinfi'actions/remartucs.

La îOTtection conbc les surohargai et oourt-cimibs «<t BéaBsée BU moyen <te fiuiblw, dfaEJOBsteure et
pnrtBctiou diamiqucs et/'ou tluaiao-magiiitiqws régIAtes, avec des intensités ntm»n>rics et r^çget en
fiwrôon de» câble» et ajppitteils protégés.

eS. INFLBB^CES B3CrfiRNES PAItpCTKBfRlBSS

a Voirrabriqueiiifi-actions/nsmaRpics.

Pas tfînflutiacc» eacteme» particmlièrcs soiaBnisct.

13 Voir lubrique infiactions/reinarqucs.

Le» document iulvants ont été prcseutcs : /

07. INKRACHONS

. Ltét»bli»s<mcnt, installation doit fti» l'objet d'un plnn (A év. tabteau) avec indication dei infliuaices wc»n»e
y oomprts les aones dans IcsqucUcs ccllfis-ci »ont d'^plicatio»» (détmnmées tur l» ba»c de donnA» (bunric»
par l'cxptohaat). Ces plan» dohruttt ftre Bpp-ouvéi et parBphé» par t'ciq>1oituit et te reprÉsentaHt de l'organunw
agréé [at. 19]
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4.1

4.2

4.3

4.4

D

a

Calculateur de volume de la citerne de

récupération de l'eau de pluie et du
système de tamponnage

Schéma hydraulique ou schéma de
principe du réseau des eaux pluviales

La dernière attestation d'entretien et de

vidange de l'installation de traitement des
eaux usées

Le rapport d'analyse des eaux usées

ANNEXE 4

A41 CALC Eau

A42 MAP Eau

A43 CERT Eau

A44 RAP Eau
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5.1
5.2

E Photos illustrant modalités de tri utilisées

D Documents de traçabilité pour chaque
type de déchets évacués

ANNEXE 5

A51 ILLU D

A52 DOC D
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6 D Inventaire des produits dangereux

ANNEXE 6

A6 RAP PD
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7.1

7.2

D

D

Formulaire de demande d'avis de
prévention incendie (SIAMU)

Fiche descriptive des mesures de
prévention incendie

A71_ASK_SIAMU

A72 ASK SIAMU
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Pompiers de Bruxelles (SIAMU)

Demande d'avls de prévention incendie
s RM LAiRE À joindre aux demandes de certlftcat et de pemw's

^ Certificat ou permis tfurbanisme

V' Certificat ou permis d'environnement

^ Permis de lotir

Cadre l. [m»pa»r«nplh', ré»«véàr«dmlni8tnitionl

Ré^on/Commune

Service

Personne de contart j

Téléphone

Email

Référence Nova

Délai wbSIANU DWJoura
(3 30 Jours
D 60 Jours

Cadre II. [ne pa» rompllr, réservé au SIAMUJ

Référence SI

IN

OfHder

OUT

Facture

Date d® dépôt

t/B



Cadre III. Deécriptiondulteusoumtsà duSIAMU

Rue, numéro Avenue ctoSdter de Monuwaen'BI
^n-cada8tralcad1ènldiv8<lctAnB 188f

Commun», code postal 1082 Berchem-Salnte-Aflathe

Situation existante de faft SttgaAiCPAS d» ^ ^ _^ (,_nW8baifan. inaoaBto
soiÙ.eentoB bumaBO. aèChB. aocadl de .n"
de idanow. ONÈ

snock, café,

Situation existante d9 droit Hô^tât

médfcot

Situation projetée nécessitant /
avisduSiAMU

Superficie de plancher 701133 nf
existante

Superficie de plancher projetée 70^3 m*

Cadre IV. Coordonnées d® facturation

LBB prertotfons effertuéas pour des nilsstons de prtwntfûfl par le SMHU donrrtnt Nau BU potemBirt ite to redevance (ton
par fa peraonne phy^w eu morofe au pnrfft de quf ta pfBfltotfwi est effectué®.
RempffiBMzpourpwsoniaphyrigua au poyfpB rsomrmorote.

Nom, prénom

Numéro de registre national

PwBOtma morde

Nom de la société QPAS de Benshem-SalntB-Agathe

Senrfce PuMte

Numéro tfentreprise

Avenue de Sellier de toranvilten°91

. i ' Berohem-Salnte-Agathe 1082

02/435. 27. 16

Email ree® < ^ . -3Tchem. bni888b

a/



Cadre V. Objet de la demande (Tavte SIAMU

Rempifesez tee cficmps A .t 8 sf wifas (temondé d'ovfc concame à to fofe un certfflcat ou pennfe (fl/riwntsme t un
cartOToat ou pennfe (ftwfromiBment projet ffrixte/

A Cartificat ou Permis d'Urbanisme (CU / PU)

Si dosder précèdent,
menttonnez la référence SIAMU

SI cewitact préalable,
menttonnez le nom de rofflder

M1980^21«2OTURAM

[Col Ing Tdu Bus de Wamafle & Cd ir A

Soumis à rapport ou étude D Oui
tffncldencesurfwivlronnemunt D Non

D Construction neuve feoè/iestoutestesGBswcmfvvpa^Httaupfîf/at}
a Totale
0 Partlelteïen eidemfon iftine construction exlstantel

D DenandB de régularisation
D Modmcatton en coure de procédure cnnrtructlon du tdnenttoroierhrtf

SUWU dans le cadre cf-dessusÏ *

Transfomnatlon feûaiwtoutoshseasweonmftwidsntwfiniW
D TranafonnaUons Intérieurw dans un ImmwiMe existent

DamndB de régularisatton
a Modfflcatton enooun de procédure dlnstrucUon du (mentlomerh réfémn

SIAMU dans te cadre cWessus) .

Description du changement de destination / rfutBlsatton

SBuaBondedron; Hôpital
SHuattondetaH:AdntlntetraUon<tuCPAS. 88»vtoB dd, centre ONE.dêche.
BsMlntonna ( BCCUBB de pcreonnes en sBualk <to grande dfipendance).

Descrlptlmi de l'aménagement de voirie soumis à avîs du SIAMU :

* Pow les modlficatlona en coure dB procédure, ftajmfewz en wmm la lista des modtftoatfons et ptans de eynthésa de
cas mod/flcottons fi par nfWBOif}.

ANNEXE OBUBATMREtsauf pourles certificats et les PU de volrta) î . _

B/B



B - Certificat ou Permis d'Envîronnement (CE / PE) avec installations classées
soumises a avis

Si dossier précédent,
mentionnez la référence SIAMU

SI contact préalable,
mentionnez le nom de l'officier

Classe 1A ou 1B D Oui
D Non

D Nouvelle demwide

0 Modmcatton d'un owmt» extetwtt

a Prolongatfon / renouvellement d'un permte eristant
D Modification en coure de procédure tflnstructfan du permis (inentionner ta référance

SIAMUdanale cadre ct-dewus»*

D Demande de permis twnporaîre

fa synthèse

ANNEXE OBU6ATOIRE (sauf pour les certifksatsl !

^/



C - Permis de lotir valant permis d'urbanisme pour les voies de communication

Si dossier précédant,
menttonnwla référence SIAMU

Description

6/8



Date, nom et «Ignatur® du demandeur

. Des Infarmatforw supptémeirtalres pounratart être rédamées lare du traitement chi dos^».

. Ce formidalre doit être signé. Cette signature vous -ngage pour la redevance due pwir toute
ndsstonduSIAMU.

. e JolnA» en x» de» dsvawstn d» t
i C'est Fautorité délhffante qui transmettra emuîte tes pièces néce-alrBS
.u SIAMU pwir qirtl remettB son . Le SaAMU refusera donc toute Boumtsston frite
dRrertement par le denwrrtteur.

Dans le cadre de votre demande, la SIAMU dot recddllir un certain nombn tftofonnatlons vous
concernant, sfln de réaBsw Iw tâches liées .u trdtwiwit de demande d'svls de pr^entton Incwdto.
Vos dûtwiéee sont traitées dans té cadre des obllgattona ttfles et rtgtementatres Itees e la prévention
Incendie.

Vos données sont stockées sous te fonne de dosster papter et/w de dossier électronique, sous ta
responsaMlité du SIAMUi qui prend toutes tes mesures nécessaires pwr assuror leur sécurité st doft
voua avertir d la sécurité de vos données n'ért pas reqiwtée. Vos données »ont stockées pow la
durée du traitement de votre dosder. Une foie votre dosster dteuré, vos données sont stockéw pour
une durée de 1 an maximum, k compter de la fto <tos prortsUons liées e w traitement.

Le SIAMU e'engage à Hmlter Faccès à vos données aux pereonnes concwnées par te traitement, à ne
pas utiliser ou trm$férBr vos données à des tiers pour une autre finalité qw odte évoquée cl-dwaw.
Le 81AMU garantit égdement que vos données ne seront pas tnnaférées à des organteaUons
IntenwtionalOT ou vers un pays hore Unton européenne.

Vous avw le droit de demander quelles Infonnatlons vous aincemant sont enregtotrées, sous un
format portable et tlstUe, at de demander des comctlons, el certaines informatloni ne sont pas
correctes.

Pour twte Information complémentaire, ou sf vous n'obtenez pas satisfaction pour une demande liée
à vos données à canotera personnel, vous powez coirtacter notre délégué à la protection <te8

données ; dtîp^firebru. brussels.

daBnotdlBS- _iric»Prthwntlen

IBavenuflile »B|»rt. 1000

02208 84M l prevfinbnLbru



Pompiers de Bruxelles (SIAMUÏ

Demande tfavia de prévention incendie
Fici'c DLPCRIPTIVC À joindre au formulaire de demande tfavls

. Permis d'urbanlsme (sauf PU de voirie)

^ Permis d'environnement

Cadre l. WenWfeation de h demandte

Rue. numéro {Avenue de toBer MoiamUto 91 cad 1 dh^
et<iwn*ca<ta8tnil

Commune, code postal ji082 Berehem-SalntfrAgaUw

Personna de contact IM. MarUlîde DreiwcrÔtaire énéiiir

An°188f

Téléphone 102/435. 27. 16

Email ,:m(tedree®<vte-ocmwberehein. biussels

îyperficle de plancher existante ̂ ^^j ",» fsms-sote. coresetgoragBscamprfsi/
Superficie de plancherprojrtéeiyog^g | m' f»ou»«»tec<wîrtgflragescompW

Superficie de plancher existante îyog^"] m» (soumis. cmea»tyarsimeampfls)

1/B



Cadrftll. Pour de pennîs d'urbaninm®

A. Qebarit et implantation du projet

Nombre de niveaux 7 '

^ fdWérenceifoKltudei teden»ferniVaoud9ptoncherm habrté'etïe nlwautfeto fueaccesriWeouxwrvteesJ"

Nombre et catégorie d^s) bâthnentts)
aBaspnférteuràlOm)

a Moymtentra 10 m at 2B m) de mdns de 1000 m*

1  >yen( ntnWm<rt25mïd8lMOii/etplu8

DÉIev6(supéri8urè25m)

D IndustridA-B - C de moins de 500 m

a Industriel A-B-C 600m?etpli»

desconsttuctions

BaUment isolé

0 Bâtiment mitoyen

a

B. Conception du projet en matière de lutte contre ('incendie
DPourtespn48ts<tomolhsde1000mI de8uperfk;iBdsptanchm-(wuwol caves «t

garages compitel^ te conception en matière de hftte contre nncwidte <wt décrtte
brièvement cHteesous. Une note descriptive phw détalltée et un schéma flxplhsatlf
peuvwrt être joints.

a/t



Pour les projets <to . . . m'ou plusde supB rftele de plancher ( ys-cote, cav» et

gangescomprtsllBconceptlonhcwidre obllgatohwnent décrite grâce e des ptans
de aynthèsa (un par nlwau)joIntB en annexe à la prfsente flchB, léaUeô» ft»rmat te
plus adapté pour être Itslbte et manlputabto, tdéalemBnt . u format A3.

Ces plan» connportaront au mlnlmwn (es Informatloro sirfvantes :

. Identification des RmtteB et 8uperftele(mfl)dflscomparthnantB

. DeatbtBtton et capM ltômadmumd'occupattondea compartiments

. Matériau et oaractértetlques R, E rt/ou l des éléments composant chaque
compartfntent (struBtwes, parote verticales et hortamtdes, platond. gables,
portes)

. RéacUonauhudMBspaceedecIreulattonetdefllocflUKtechntquw

. Nombre de eortietelde chaque oomparttment et leuratflniwtBtons

. (awrnhis dtvacuatton du pro]

. Oroutattorat wrUoalBB : localisation et nombre de voyw tfiwcdtera,

. iamen8tons(largeur, giron)8tdl8tance88ntratoB cages<fasc8ffer8

Une note descripf th» rédigée parrarohltectepautêtnjollito Tement

Cadre III. PourlM<temandMdepwmtod'enw8

Le» ptaiB de wthôse tocdteant tes ImUNatlons qui «ontjolntB en anna» de la demande
de permis tfmwlronnwnent dohent mettro en évldenw teB Inata classées sotnntew e avis

duSIAMU.

Ces ptons sont rtalfeée au format (e plus adapté pour être Itelble et manlputable, Idéalement au
ftnnat A3 maximum.

En ph» de la tacatleatlon et de ndenUflcatton des Inetaltatlons ctoBaéBB mNimtees à avla du SIAMU.

ces ptone comportent au irintnuim Iw Informations oomplêmentatros euIvanteB :
. Destination des locaux atljmmita aux Inataltatlon» dassées soumtom a avte du SIAMU
. Matériau dw perote composent chaque locd qui accueille une Inataltatton dwsôe soiantee

àwtsdUSlAHU

SltodemmdBfrit mmattrebjettflunpennla
nlvwuïdohnmt

desptanade unlqu (un

a/c



Cadre IV. Êquipemuntu et moyen» lutte contre l'Incendl

L'objet de te demande comporte-t-elle un ou plusieurs des éléments ci-dessous ?
Cochez et décrivez:

D Eclairage de

D Signalisation et pictogrammes régtementares

D Dispositifs de désenhimage / EFC

D Bornes Incendie

D Dévidoirs et bydrante

D Extinctwre

D Sprinkter

a Dispoy'tifs <te détection incendie
D 01 ponctuelle
D Dl partielle
D Dl généralisée

D Moyens d'annonce, d'alerte, d'alarme

a Poste de commandement pompiers

*/B



Date, nom et riçnaturc du denondeua .

l

. Das infbrmattojw mipplémBntalros poumrent être rfclmiéw kwB du tnltemmt du dosstor.

- Ctfteflche-4iUwmt>Jblndman-...̂ .edelB---^-.^a. ̂ .^».

Oane te cadre «te wrtro demande, te 81AMU doit recueBBr un çertdn nombre ions wus
.fin d» riaflBW l- tid lléw au to-altement de demmde dlavto da pféwntton Incendie.

Vo» «tonnées sont fralttes dans te cadredwdïllgattonBlégateB et rttfunmttdrw Bfeeàto piéwntton
Incendte.

Vos données sont rtoekéas aous la tonne de dossier papier et/ou de douter électronique, sous la
rBaponnUBté <ta SIAMU, qd prend toute» le» meairw nôcaMalms pour a88urer teur sécurité al don
wue wmUr d to sécurité de w» donnéBs ifBtf pa» mpecté^ Vos dwirtet aont stochôee pour la
durée du trattament de votre dossier. Une fete votre domler dâtwé. ms donnéas wrrfBtackén pour
une durée ds 1 m mwhnum, à compter de la fln des prertattons Wées e ce tealtement.

La 81AMU «rengage e limiter Paccès à vos données aux pena»ne8 concernées »w le ira ttenwnt, à ne
pw uBllsar ou traMftoar m» donnéetèdw Uen pour uneautrefbwiné qw ceBe évoquée cl-dasaus.
L» 81AMU garantit égdement que vos donnée» ne mmnt pas tmnsfêrées e dea oigwtteatiorw
lntematlonale»ouwnunpay8 lwnUnloneurop*»nn .

Vous swx le droit de demander quellw Inform loro VOUB conwmant wnt ennglstréea, soi» un
format portable et Ifelbte, et de demander des correcttons, al certaînes InforinBttons ne aont pas
corraïtes.

Pour toute Information complémentalro. ou si voua n'obtwiea pae estteftictton pour une demande liée
à vos donnôea à ceractère pwsonnel, vous pouvez oonteotflr notre déjégué e ta protection des
donné» ; dDOtififirebru.brussels.

id Bnnwlto "Swvtce

18awnu«<rméllport, BnnmM
U2208»a0|

B/B
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~]Bfetemaitefloa eâiâde

imtart Général BOUT la Pnrtection du TtovaO. aitidas 52 nm àbmgfe. rt te Code ror te Bkn-ét» an
.Çiaviul ooinpiauntles presaiptions de l'Anfté Royal du 20I4flt3Q8 (MJB. 2014A14/23) rdalifà la
jBéveation de l'inceodle sur la lieux de ttavaa,

1^ pwcnptions du titre Xffl du I^glmient Câalnl de la Mtissc de rAggîonAation de Bro^
hpsévBctiûndcaiBoaidiessdainluBwxaoccBaiUesau wblic.

L'hnmaubte tgmat anehaatoar coDVBatioandIe supéocureou f^e e 10 nn rt fa inae à 25m, iï doittaidre
ài^andre au» qiécififlations tednriques crises dans l'An«éBflyal du 12juiUct2012 (modifié par

T'Anêt* Royal dï 7 dfecBriwe 201Q -Annaïes l, 3/1, 5/1 tt 7 fixait lee nçrmw & bj ça matièFe de

Menuwde rivuttinndé'à liBCt

-atnictuiBlïîtiuoitcnbAonofl&aiilun ' gBloiuoataIElSOenlrelcsrivean
. ^udwtsvmsa d'évacustion poaaiUas : 3 caga d'wcaUer avec soriieB Bépuées vus l'eicKricw, bu» de
fiatgt» BcccBBiUcs aux v&icnlca du service incendie
- tes âgée d'cecdkr smif coaiçarttmmtÉes : yasta EK» et ponrtea Ki30 sDUicftéea & la fBnwbro oiCBplé
aux riveaux (.1-2)
- ^yattau d'alanae à chaque niveau (boBtm»î(wsoira et driiaes)
. détection gânfedisie d'inccodie
- a» Bwenfiaa' (vastw) disposart de doùMe^oria coupe-feu sur ritBDtcmB niflgrilquBS assavis e la
détection gênétalisée d'incendie
. dévidoiî» (MA) & hydrantB (griffe DSP) à chaqae nweau
. . àdKtquttiuvean
. plant â'évacnalioD affichés a chupie riveau CTcqrté au '
- diandiête collective au sons-wl ûpas de condmtes de gaz aux étages)

AT!» da Scrricc d'Ihtnndfe

n tésuUe d® la virite & twlrtl& ̂  parties vinT»!» et acccssfltles de l'nmneubte repris sous nitrique que le
Service (flnocndic fannule la mnatque suivante:

l) Muatetiir les mcswes de prfvariiond^à pris» précitées.

2)

3) L'timneuble doit être pourvus dWédalny de lécuritéperoiettartd'attBandre im édairantat
horizontal dïu moms l Inx au niveau du soi ou des marchés.

Dès çue l-alKncûtation BDnnalc en éna^e âectnçus fint défintf, te ftutctîomuiment <to l'édanagB
de sécurité est assurf automatiqunnnrt daoB un tôai d'une nthmte et avec une flitfonomie est d'au
aouB une heure.

L'édairagc de sécurité est confiamc ma pBescriplums des :

-KBNEN 60598-2-22 :Rigics particulières ;LMmhuuns pour édairage de gecuatt
. NBNEN 50172 :SyirtfaBC8<IlédBbag)e de sécurité

^NBNEEN 1838: Eddrage de secoure, de sécurité, de nnçitoouneot

4) l^ kxam d'archivCT ritués d^ te bfitiiaiat. dmveirt être compartimentés ni mçyai H 60 rt porta
Hi30 adlidiées à IB ftnuctMns.

AwfiteWéllpoft. ie lOOOBruxdtea PrtventtonTéltl2208B430/F«x022<»e440
www.fimbniAlnwt.be Ema" l"w®bebni be



u.iaeniflaiBfla

S) La
par an

, . ÙUB

6) Le dBS- qui toutto °
aaoNdUdi^

de
9ff» bSintoeWUfc

dû» «n

7) le ... A» Aat
(pndeHWBt Bltîfli».

0 LBÏncddunflhiftdnti^nndtei S.1A
âBBHann» Biuaiuéutte.

et^n^~rf<.

n «

dn qu'à - ooBlinunr ba

<tta»d<p<r .. )>fcl sn

VBuflhBflgntor, Madnuc^

L'OffidemtefdBBwicek

^J^-4-
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L-Oflhinr, L» ^fd»&

Col. li. A. SIMONART lï® M. HUBERT

AinuBda 16 1000 PrtwiUnnniOB 8430, « '«40
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Service dtIncnidiB et d'Aide BKdicalB Urgente
de la R^ion de Bï'uaeUeB-CapitaIe

îlf
6^^

CPAS de Berchem-Ste-Agathe
Av. De Selliers de Moranville , SI

1080 BRUXELLES.

Bruxelles, le 94. 12. 09

VOB réf. : dde du 94. 12. 09
Nos réf. : 94. 09. 12

PREV/JJ/12. 94
M. B0. 5215. 6. MR/dm

Adresse : Av. de selliers de Moranville, 91
1080 B. S.A

Madame, Monsieur,

Concerne : Visite de prévention incendie
Etablissement le " VAL DES FLEURS " section V et MRS.

Lors de la nouvelle inspection effectuée à votre demande, le souBsigné
de droite a pu constater que les travaux exigés dans notre rapport du
89. 02. 01 Réf. : M 80. 5215. 4. 21/1GR/DM n'ont toujours pas été effectués.
Ces différents travaux sont précisés dans notre rapport du 86. 10. 22
Réf. : M 80. 5215. 3. L32 1GR/DM points l, 2, 3, 8, 9, 11, 12 et 13.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l"assurance de notre considération
distinguée.

Fonctionnaire dirigeant ff.
L'Officier-Chef-de-^ervl e,

L'offici r,

/

/ Conel ^. VAN GOMPEL. Lt. J. EGERS.

av de l'Héliport, 11 B - 1210 BruuceUes Tel : (02) 219 46 90 / Fax (02) 219 60 00



e
A

SERVICE DTNONDIE

ETAT-MAJOR

PREVENTION

AGGLOMERATION
DE
BRUXELLES

avenue de l'Héliport 11

1210 Bruxelles

tel. ; 02, 219 46 90
Ext: 276/277.

C. P. A, S de Berchem-Ste-Agathe
Centre Hospitalier Service V
Av. de Selliers de Moranville , 91

1080 BRUXELLES

V. Réf. : v. lettre du 88. 12. 19
N. Réf. ; M 80-5215-4- L1/1GR/DM
Adresse; Av. de Selliers de M&ranville 91

1080 Berchem-Sainte-Agathe

Messieurs,

Bruxelles, le 89.02. 01

Entré te - Binnen op
0 8 -^ ^.

N? -XL
Concerne. : Agréation au Centre Hospitalier sis Avenue de Selliers

été «oranville 91 à 1080~Berchem-Sainte-Agathe.

En réponse à votre lettre , nous avons effectué en compagnie de
Mr. Gysenbergh, une nouvelle visite d'inspection dans le Centre
Hospitalier repris sous rubrique.

Les modifications suivantes y ont été apportées:

- les petits incinérateurs encastrés à chaque étage ont été
enlevés et les ouvertures ont été fermées par de la
maçonnerie;

le monte-plats de la cuisine est condamné
son-t bloqués fermés.

tous les portillons

- le local ergonomie, situé au 1er étage dans le noyau central
a été déplacé au fond du couloir au rez-de-chaussée.

Afin de répondre d'une manière satisfaisante aux prescriptions*
du chapitre IV de l'A. R. du 9. 11. 79, portant fixation des normes
de protection contre l'incendie et la panique auxquelles doivent
répondre les hôpitaux, il y a encore lieu d'exécuter les travaux
suivants énumérés dans notre rapport du 86. 10. 22 Réf. : M 80-5215-
3- L32/1GR/DM:

il s'agit des points 1 ( ergo est remplacé par salle T. V. ), ^.
3, 8 (porte cbupe-feu à placer}, 9, 11, 12et13.

Veuillez agréer. Messieurs, l'assurance de notre considération
distinguée.

.
L'Officier-Chef de ifce,

.

^)
.
^-£t. - cilDSS^"^ .^AS'GOWPEL.

L'OfficJ^?^?

.ï-
Lt. ÏTÎ^ï .î T.
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Vwstt. : VotnAauni<tedu22W2019
NbariE: ^ 1flanm"^3/BUR/<id

ATVfSwf.
Fu'aonne à conlactec A£ flUBERT

Adnase AwnedeSeUwsde ssvîa», 9ï
1082 Badian-Sto-Agafl»

Madac^

ÇaauBB: Vhdledepéwnfian du -
at service waal

aa, 31/01/2(»20

/. -i. ^

iBdu

d^uuu^ui CPAS deBdnftan-Sainto-Agplhe
SianceSodal
cfo Ma» C. Evnn^ OonsdBère eu Prfwdion
02/482. 14^1 - 0476/79.45.07

La Amunwla d'avia porte sur un aasembte de Inneaia aux oivwmt (4R+I) d'm ùnnMuade (-1-tiilt^ de
ntoe afifectrtK» « biacau ̂  I« locmn coauwi^ art mxa^ p« te su-rice aodd du CTA8 <to Beidun^

nto-Agaflie qui oocigw l'eawanMe du b&timcnt.

Lliouwibte(^c(Bi8(niUflnfbimedB«(T^paidlèttatt«ataiavoirieBVWW»itotnmwnateàr La
putic à l'avart est s^pn^ de h vwie par m» aone de t^ nub qm ̂  Mwaaflato am vâttades.
Le» 3 aîlw dé ce bfltmatf qu étaft manda hôpital, disposa cimu^d*uw cage d'cscdier «t dtui luge
couloir ccnbal se i^joignant à hauteur dw Bscensnns. Elto8 conçmucrt tes fiucti^
. îawnu(-2):ga»aBB
-Nhrim (-1) : mt^Bgfa social, caves, cfaauÉEerifl, atdiivw,...
- Nhwm (40) : haU BWC accoeS vitoé, Bwioe sodàl afle yuthe, criche aite Aofte
- Niveau (+1) : service social
- ^BvwB (+2) : adnrinistntfoa CPAS
-Www(+3):vide
-Wvc8u(-M):asbIbteanàdcavBOi<8iâantoflU(iates&PMR(4denBit, 7dejour).

AwmNidaft 16 KWOBnaullw
Ae

r WlC2208B4aO/Faxn220e8440
EmaB pmv®<bdmiJiteiAbe



M. 1980.621&(23 -î
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Rfelcumil^ton sfeâr

SÈ^aaeat Général pour la Protection du Trsm\ articles 52 "o°a^o8^el tecode sur te Bid-ébc au
Tiavail comprenant les prescriptions de l'Anfitô Royal du 2014/03/28 (M.B. 2014/04/23) îdatifà la
jnévention de l'nicendie sur les liauc de ttavail.

Les prescriptions du titre Xffl du Règleoeat Génàd de la Bâtisse de rAfigloméiation de BroxeUes relatif à
la préventioi des incaidies dans les lieux accessibles au publie.

L'hmneuble aymrt ine hauteur convmtionnetle sigrfrieure ou ̂ ggle à 10 m <at iofihieure à 25ni, U dMt tendre
^ fondre aux spécificdions tedmiques reprises dais l'AtFfté Royal du 12juiUet2012 (modifié par
F'Anêté Royd Ai 7 décanlie 2016) -ADnexes 1, 3/1, 5/1 et 7 fixant les nonnes de hwe en matière de
jXtéwatiott conte l'iacendie et l'GB^Ioaion, auxqndles les bêtimaits doivent satisfeire.

Meaufttdc. rfvendmidéà risea

- stnichne bâtiment a béhm offîaat un compfutimaitage horimntal EI60 entre les niveanx
- plusieuis voue d'évacustion ponîbles : 3 cages d'escàUer avec sortio B^aséea vers l'extérieur, baies de
faêtre accessibles aux vâuculcs du service incauHe
- les cages d'cscaHer sont campasQmsstées : parois EI60 et portes EIi30 sollicitées à la fBnnetupe oicepté
aux niveaux (-1-2)

- détection généralisée d'incenffie
(vastes) disposEmt de double-poates coiçe-feu sur rÉtenteuis magnéliques aaaavis à la

dâcction gfaiétlîsée d'inceidie
- déwdoirs 0UA) & hydrants (griffe DSP) à ciiaque aiveau
- extincteare à diaquc niveau
- plaM d'évacuaricai affidris à chaque niveau «ccgrté au 4<alt àage (à corriger).

Avis du Serrice dlncen

n résulte de îa visite de contrôle dsa parties visibles et accosibles de l'immeubk rqîris BOUS rubrique qne le
Service dfacmdie fonnule la Temaiqufr suivante:

l) Maintarir les mesures de prévotion déjà prises piécitécs.

2) Les double-pmtes coupe-feu doivent être équipées de sélecteur de vitesse de fcnnetuw

3) L'mnnCTble doit être pourvus d'un édairagc de sécurité pennettant d'atteindre im éolaimncat
horizontal d'au moins l lux au niveau du sol ou des mardho.

Dès que l'alnneotation nonnale en éaefgiï électrique fait dé&ut, le fonctionneaneat de l'éckuiage
de sécurité est assure automatiquaneat dans va dâai d'une minute et avec une autonomie est d'au
moins une heure.

L'éclaiiage de sécamté est «mfbnne aux prescaiptions des :
- NBN EN 60598-2-22 : R^îo particuli&es : Luminaires pour édunge de secoure
. NBNEN 50I72:SyBtfanesd'éclairagBdesécunt6
- NBN EN 1838 : Eclairage de secoure, de sécurité, de tanplacemaat

4) Les locaux d'aichives situés dans le bâtiment, dûivwi être oonqartimeatés au moyen El 60 et partes
EIi 30 soBicitto à la fiameture.

Avenue de l'Hâfiport, 16 1000 BnutBasB

www.liTBbru. lrtsnet. be

Prévention Tel 02 208 84 30 / Fax 02 208 84 40

Eman prev@finb>u.i«imetJie
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Q>L hg. T. du BUS deWARNAFFE Cd.u. A. SWKWASa IQ& M. HUBERT

iue«tem^iari, 16 lOOOBnwBBw

JrfKiutbo

PrfwrttonTél 02 a» 84 30 / FU02 208 84 40



^ Pompiers de Bruxelles (SIAMU)

f (^ Demande tf'avis de prévention incendie
^Ï-^ POPMUL/-RE À joindre aux demandes de certificat et de permis

^ Certificat ou permis d'urbanlsme

. Certificat ou permis d'environncment

*< Permis de lotir

Cadre t. {ne pas remplir, reaervé à r»dmsnistration]

Région/Cominune

Service

Pwsonne de contact |

Téléphone

Email

Référence Nova

Délai avis SIAMU DWJoure
D30JOUFB
aeojoure

Cadre II. [ne pas remplir, résenré au SIAMU ]

Références»

w

Officier

OUT

Facture

Date de dépôt

l/



Cadre IN. Deî-cription du Iteu soumis à avte du SIAHU

Rue. numéro AvwwedeSeBerde . wiBerf91
^n. c«dastralcad1érediva80tAnB188f

Commune, code postal l082Berohem-Salnto-Agathe

Situation extetantfl de fart SlàgBduCPASda ̂ ham^aï - ^ __(_
l BmBB . UBIBI, WIIVf

degmndea ONE

déM porWnys.

Situation» '. it- <^ j. '-r i Hi^ltfU

t l "
/

ft
7063^

Cadre IV. Coordonnées de facturation

Les prestottore effectives pour des nrfssfons de prévaftfian pnrtfl SIAMU donnant Meu au potenw»^ ds to mdevance Aie
par la perawne phyaïqf» ou momte nu prortt de qui (n pfBatntten est effectuée.
RBtTip(teaaîpourpersonflepht<s(quc ou pour personne monte.

wonne i Tque

Nom, prénom

Numéro .. " . ;

personne

1 ^ CPAS de Bercheni-Salnto-AgaUie

Service PubBc

Avenue de Sellier de Moranvilte n°91

Benîhem-Sainte-Agalhe 1082

02/435.27. 16

ledree®cpa8<w ' wtîhem. bniaaete

»,



Cadre V. Objet de la demande d'avte SIAMU .

RwipSssw tes champs A at B si votre itemande dtavfe cotKîeme * to fois un certOTcat ou permre stWwnlsma M un
certtffcat ou pennfe dïnvlronnemsnt fpmy'et m&rtaj

A Certificat ou Permis d'Urbanieme (CU / PU»

IRAMsrdosder précèdent,
mentionnez la référence SIAKU

M 1980.621

SI contact prâatable, |Col Infl T du &» d» WamafliB & Cd ir A 8h <
mentionnez le nom de rofflcier j

Soumis à rapport ou étude û Otd
dlncldenceeurrenvlronnennent D Non

D Construction neuve (eadiez toutes les cases cwres/wndtoitau/viqfiftj
DTotato
D ParUeMeten exteraton (hine construction adslantol
a Demande de régularteatton
D Modification en coure cte ̂ océdhire tfhstruction du permbdnwittonnerto référence

SIAMU dans te cadre ct-deasud .

Transformation (codwa toutes lw cases cofrewondant au piv^t}

D TpansformaUans tntérfeure» ttens un Immeuble eidstant

Demande de rfgularisatton
D Modlflcatlan en coiro de procédum dlnstnictton du permte(menUonner la référence

SIAMU dans te cadre Chtoasusï*

Description du changement de destination / «futllteatlon

S»uedtondedroit:l
Situation de feft : AdmlntebaUon du CPAS, wivtoe sodal, centm ONE, dédie.
a8bllntoimahte(accueBd8pemonne8enanu de grande dépendanca).

DescrUttton de l'aménagwnent de voirie soumte e avl» du SIAMU :

. Pour las modffîcflUons en cours de procédure, fwrrdswz en amwxe to ffrta des modmcBb'ons at ptans de synthès» de
ces modifications flparnlwau).

ANNDCE OBUSATOIREtsauf pour les certlflcate et tes PU de voirie)

»/.



B - Certificat ou Permis d'Environnement (CE / PE) avec installations classées
soumises à avis

SI (K t ttl

mentionnez ta référence SIAMU

St contact préalabjei
mentionnez te nom de rotfîcier

Classe 1A ou 1B D Oui
DNon

a Nouvelle demande

a Modîficatbn «ftjn pemds existant

D Prolongation / ranouvdtement tfun permis existant

D Modiflcattan en cours de procéAire tfinatnictlon du pwmla (mBnBonner te réfèrent»
SIAMU dans to cadre d-dwaw)*

D Demande de permis tempmaire

ANNEXE OSUBATOniEtBBUf pour tes certificats» :

^/



C - Permis de lotir valant permis d'urbanisme pour les voies de communication

N doester précèdent,
mentionnez la référence SfAMU

Description

c/e



Date, nom et aignatun du demandeur

Des taformatlons supptémentarrw pourrateK ôtre réclamées iore du traitement du dossier.

Ce fmmddm doit ôtra signé. Cette elgrwture vous - ^ . - pow la ndevsnce due pour toiae
mteslonduSIAMU.

fonmitotre est t jaindro en
_ , C'est fautorité délivrante qui tmnsnwttra ensuite toa pièce» nécesMlras

au SIAMU poiar tprtt nmette son avis. Le SIAMU refusen donc toute soumlCTton fatte
(finctement parle dsmandeur.

Dans te cadre de votre demande, le StAMU doit recueilir im certain dlnformations vous
concemmt, afln de réaflser tes tâches Ifôes au tnitwmnt de demande tfavte de (fféwntlon Incendie.
Vo» données sont traitées dans te cadre des obligations lentes et ré^wnentalres Itées e la préventton
tacsndte.

Vos données aont stockées .sous te forme de dosçler papier et/ou de dosater électronique, sous la
responsabilité du SIAMU. qui prend toutes les mesurw nécessatraa pour awuror tour Bécuritô rt doit
vous avertir »I la sécurité de vos données n'est pas respa^e. Vos données aont stockées pour IBI
durée du traitement de votre dosslar. Une fois votre dossier dôturô, ww données sont stockées pour
uns durée de 1 an maximum, e compter de te fln dee prestations liées à ce traitement.

Le 81AMU tfengage à limiter racées à vos dcnnéeB aux pereonnw cwiceméeB py te traltenwnt, e ne
pas utIHser ou transférer vos dwnées e des tien pws une autre finalttê que odte évoqua d-dessus.
Le 81AMU garantit éydement <pie vos données ne wront pas tnnsfértes à des organisations
Intamattonates ou vers un pays hors Urton ewopéenne.

Vous avez le droit de demander quelles Informations vous concernant «mt enregistrées, soue un
format portable rt llctble. et de demander des corrections, el cwtabwB Informations ne sont pas
correctes.

Pour touts Informatfon complémentaire, ou ri vous n'obtenez pas satisfaction pour une (temands liée
à vos données à caractère personnel, vous pouvez contacter notre d«égué à te protectkwi des
données i dtio;o<f'trebru.brussels.

Pwnpl «te B -SwvteeP :wntton

1B avenue de méBport, 1000

0220884301 pnv^firebniAnw ete



.><.

Pompïers de Bruxelles (81AMU)

^ Demande dTavte de prévention incendie
^

FICHFDE; e ipn. c À Joindre au formulaire de demande (Tavls

. Permis (Turbanlsme (sauf PU de voirie)

^ Permis d'envlronnement

Cadre). IdentSfteatton de la demande

RUB| numéro iAvenuedeSelltordeMomnvflte91 cad l divsectAifiaW
etftw n" cadastral

commune, code postal |io82 Berohem-Salnto^Agathe

personne de contact [M. Martiiide Dreewciôtdre^nôraf
Téléphone J02/435.27.16

EmaH imdedree®qpias-ocmwbenchem. brus8ete

Superficie de planchw existante ;7ui^g~] ̂  isou^ols. cmsatyragveompns)
^^tl

Superficie de p(ancherprojetéej7QQ3^ ] ̂  ru,u»^>fe. ca >ettfflrogescomprfe;

t/B



Cadre II. Pour tes d» pwmis d'urbantem®

A. Sabarit et implantation du projet

Nombre D» niveaux 7

te ptoncher
swvices)

i fO

Hauteur du dernier niveau 24^15 m , ;L' .

>f de(s»bêtiment(s)

DBasdnférieurèlOml

D MoywitCTtre 10 m et 26 m) de motos de 1000 m*

1 yen{eittTOWmet25mlde1000mletplu8

DÉtevé(aupérteuré25m)

D tndustt^A-B-G de mdi» de 500 m

D Industriel A-B - Cde 600 m* et plus

BâUmmtlaalé

DBtthnentmIttyen

D Airiôra bStiment

B. Conception du projet en matière de lutte contre (Incendie
a Pour les projets de mdns de 1(WO m* de averftele de plancher (soiw-tote, caves et

garages conrqiris], ta comaptton en matière de lutte contre nncendte est décrite
brièwmwit ̂ dessous. Une note dewr^tive plus détaillée et un schéma explicatif
peuvent Joint».

t/B



POL. tes pniets da 1000 m'ou plus de superflde de plancher (wua-wte, caws et
garages comprial te conception Incendie est obffgatolroment décrita grtce ft dea ptons
de synthèSB (un par niveau) joint» en annno t la prisBnte flche, réalisé» au fwniat le
plus adapté pow être lisible et manlputabtei Idéalement mi fbnnat A3.

Ces plans comporteront au minimum lea InfwimUoiw «ihmntes :
. htentmcatton des IIntftes et superftafetnfldes compartimente
. DBStlnattonetcapacftéimxlmumd'oocupationdescon^artlmentB
. Matériau et caractéristlquw R, E et/ou l des étenents composant chaque

comparthnent (structures, parote vwtlcdes et hoiteontales, ptefond, gabiw,
portes)

. Réwrfîon eu feu des eapaces de circulation at des tocauxtechrtques

. NombrodesortlefsÏdechaquecompartImentetteuTBdlmendons

. Chemins tfévacuatton du projet

. arculaUona vertfealw : towlteatton et nombre de cages tfétcatt», »,
d'ascenseuTB. irescaltereméuitfques

. Dlinenalorodargeuri ÇlPOidrteBstancesentiBtescagBsd'escBltore

Uro note descriptive rédigée jwr faroWtwto peut être Jointe également.

Cadre lit. Powl®«demandTdcpcnni»d'environnement

Les ptons de synthèse localteant toa InstaBatloro dawéw qui «nntjohtB en annexe de la demande
dé permis d'envlroroisment dolvant mflttro en évidence tes InataBatlons das^es soumtees e s^s
duStAMU.

Ces phna sont rfalteés au format le plus adapté pour être ItelUe et manlputabte. tdéatement au
format A3 maximum.

En plus de la localteatfon et de ndentlflcatton des Installations dasaées aoumlws a avb du SIAMU.
ces plans comportent au minimum les IntowwUons wmplAnentaînB suhmntes :

. Oestinattondw tooauxaiïacent» aux IntaUstlons classées eoumhes à avis du 81AMU

. Matériau des parois composant chaque tocal qui accudlto une tnstaKatton cteaaêe soumtee
àavlsduSWMU

«bd
p l

rabjBttfUnpennh unlquwtun

. /s



Cadr» IV. Éqvipémants et moyens de bitte contre l'Incendié

L'objet de la demande comporte-t-elle un ou plusieurs des éléments ci-dessous
t . décrivez:

D Eclairage de sécurité

a Signalisation et pfetogrammes réglementains

a Dispositifs (te désenhimsge / ETC

D Bornes Incendie

a Dévidoirs et hydnnts

a Extincteurs

DSprinkter

a Dispositifs de détection incendie
D 01 ponctuelle
D Dl partielle
DDIgénéreUsée

a Moyens d'annonce, d'aterte, d'alanne

D Poste de commandement pompiers

<1/



Date, nom et signahire du demandeur .

. Des Informations suppttnientafres poumitontêtre râcteméw tore du traitement du dosder.

. Cetto..-..-dwcriptlw_-è|ohdi - ta < prfmnUon_^__

^ ^ ... .- . "..

Du» te c«fn de votm , te 81AMU dott mcueBUr un certain nombre vuua
concernant, affn de rtaleerteet* m liées BU tranwnent de demandB tfwh (te prtventton incendie.
Vos «tonnées «ont traitées danstocadra des obHgaltons légales at rtfltomentaIroslléesàlapriTOntton
incemlto.

Vos données sont rtochées sous te fomw de dossier papTer et/ou de dowler électronique, WUB ta
responsabnité du 81AMU, qui pn»Nl tautes ha maauras nécessaires pourauurer leur Bécurtté et tfoft
TOUS avertir d la sécurité d® w doimée» nfwt pas pwpactêB. Vos donnée» wnt stockées pow la
duré» du traftammt de votre dosalflr. Um fote wrtre do^er dûturt, va» données sonfrtodtées pow
une duré® de l an maximum, à compter de ta fin des pnstattona Uém à ce traitement.

L» 81AMU afengage à Bmlter riaccês a vas données aux pereonnes concemtes par le tranement, e ne
pas utniaar ou transférer vos données e des ttoro pour uro autre finalité qua celte évoquée cMesmia.
Le 8UWU gaiantlt égatenent que vos données ne aemnt pas tmnafértes e des organhations
Internationales ou van un paya hots Unton européemw.

Vous wtwt te droit de denuinder qudtes Intannatlona voua concumant sont enngtetrfiea, .oue un
tonnât portable et llstbto* et de demander dw coirecttons. d certaines Information» ne sont pas
comctea.

Pour toute Information complônwntaire. ou si wus nftobtenms pw aattefactton pour una demBnde liée
à vos données à wnctèn pwsonnel, vwa pouwr contacter notre délégué e la pntectton de»
donnÔBB ; duo a firebrL. brussels.

Pompl rodeBnu

Wmmmwdn

0220884 l

.Senrice

lOOOBnnmlb

B/8
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M.18B)^Z1«28

Règlement GénÉïal pour la Pnrtectioa du Trftvafl, artidu 52noaatao8É^ct !?_Ç&d68wte ?i??e?B w
.Çiavafl omnpiCTantles pnaaiptionB fc l'Airtlé Royd du 2014^3/28 (M.B. 2014/04/23) nlatifè la
piévodion de l'inccndie sur lea lieinc de nwa3.

I^pnscriipticnsdutiteXinduIUelcmatOfaéFaldelaBatiBSBdct'AgBtomdiationdeBn^
laprfvmtion dca inceadtos âau le» UWK acccasiblcs au pubUo.

L'mnutaAle fysA une luntenr <»nvai&)indlc BUjpérieure ou ̂ le A 10 m d mfiricure à 25a, il dtafttoKtae
èr^iadm aux apéoificrtionB teduuques fprisee duna rAnftSRoyalda lîjniBet 2012 (modifiépar
rAirftéRoyd<iu7d6canl*re2016)-Annei(esl, 3/l, 5/îet7fixBBtlo cnmatfètede
jnéwBlmn confie l'uoendte d l^torion, auxqiwfl» te bMimcnts <toro^

Memcwàt rfetaflundé'à

- structme bâtmnnt en bâM olffiant m coanpartinwnt^ iKïriiBoatol EBTO entre In
- pluawre voies a'évscuntion poasiUee : 3 cages d'ucaUcr avec sorties aépuées vas l'cdérieur, baies de
farft» acocsribtes a» vâricutes du service uioendie
- Iw cage» d'acalicr Bout congwtumatéea : parois EI60 et pat» EIi30 aollîoitées à la ftnnetoe eauepté
auxnîvBBux(-I-2)

- dâBdion giaàalirie d'inoeudie
- ias tooeaseor (vastes) diapoaant de doublfr-poata conpe-feu sur rétentBins magnétiques asgevis à Ift
tôcction gédéïalnée â'inccndie
- dévidoiis (RIA) & hydrante (piflfo D8P) à obaiine niveau
- UEtÎBCteara e chaçnc oivicau
. ^ansd'évacuaftm affichés a cb niveau «Btccpté au 4bne étage (à coniger).
.-dunidiê» coBecdve au sous-»l (pas de conduites de gaz aux Aggca)

AvfadaSerrice. d1

n résatte de la vidte & oonbôle des paitics visibles et acçoribles de l'muwuUB icpris BOUS rubrique que le
Saviw dlnoendie fhanuule la ïanaaRiue Buivante:

l) Maùrtetrir les mesure» de priventiond^àin'iscsinédtées.

2) Les doiiaric-pttrtescQupe-feuddvcat être équipées dBBflecteur de vitesw de fennetuns.

3) L'immeuble doit êtte pourvue d^édaln^ de lécuritépermtftBntd'atteindre un éclainaieat
horizontB] d'au moins l lux »i niveau du »! ou des manhes.

Dès que l'alimedïtatiau noimale » àldgie fflectrigae fift défaut, le fenctionnuneat de l'édahage
de sécurité trt assuré autoinatiqueaaent dans un dflai d'une nrinute et avec une autoiiomie est d'au
moins une heure.

L'édairage de sécurité est oonfinme aux preasripdoDB des :
-NBNBN 60598-2-22 :RiêeIespfflticuU&es!Lummains pour édnnge de seoows
-NBNEN 5a]72:Systêinesd'écIun«edeaiMrto
-NBNEN 1838: BdairBge de secoure, de sécurilc, de nsmptacaoCTt

4) 1^ locaux d'atchivCT rituéa dans le bâtiment. dohnBntfittecompntanutÉB m moyen El 60 d portes
Hi30 soIKdtêes à la femuture.

Avenue darHéIiport. 16 lOOOBnttaltea

www.firebiuJrian8t.be

Prfwdton Wl 02 208 84 ai / FaxOa 208 W 40

Email pmw8flnbni.litenetba
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8 Evaluation des incidences en matière de

stationnement (CoBrACE)
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9 D Demande de dérogation à l'exécution d'un
audit énergétique

ANNEXE 9
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CERTIFICAT DE PiRFORÎiAANCE ÈNBRGÉTICIUE
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NEXE 10

10

10.1

10.2

Rapport Nature

D Évaluation appropriée des incidences
(Nature 2000}

A101 RAP Nat
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EXE12

12
12.1

12.2

12.3

12.4
12.5

a

s

a

Extrait de la matrice cadastrale et du plan
parcellaire

Plan d'implantation

Plan des installations

Plan de gestion des eaux sur le site

Photos

A121 MAP Cad

A122 MAP Im
A123 MAP

A124 MAP Eau

AI 25 ILLU Photo
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Extrait du plan parcdblre cadastral
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Entrée de rétablissement
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Parking (rubrique 64a)
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2. Parking arrière A:
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ANNEXE 13

13 Preuve de paiement des frais de dossier
pour la région
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